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1. EFTDSJQUJPO!EV!QSPKFU! 
Tjuvˡ!ebot!mf!eˡqbsufnfou!ef!mǃIˡsbvmu-!mb!wjmmf!ef!Cbmbsvd-les-Cbjot!kpvju!eǃvo!tjuf!fydfqujpoofm!fousf!mǃˡuboh!
ef!Uibv!fu!mf!nbttjg!ef!mb!Hbsejpmf/!Ebot!vo!tpvdj!eǃbddvfjmmjs!ef!opvwfmmft!qpqvmbujpot-!fo!mjfo!bwfd!mǃˡwp.
lution démographique de son territojsf!fu!ef!qpvstvjwsf!mǃbnˡobhfnfou!ev!tfdufvs!eft!Vtjoft-!mb!dpnnvof!
de Balaruc-les-Cbjot!qsˡwpju!eǃjnqmboufs!eft!mphfnfout!fu!ef!qspqptfs!eft!ftqbdft!qvcmjdt!ebot!le quartier 
des Nieux. 

Le quartier des Nieux se positionne dans une dualité terre-mer, entre le massif de la Gardiole et le bassin de 
Thau. Il est vierge de toute artificialisation et se situe dans un tissu quasi-exclusivement pavillonnaire. Le site 
se situe également à proximité immédiate du carrefour de la gare identifié comme une centralité secondaire 
à renforcer dans le SCoT. 

 

Carte 1 : Localisation du projet. 

Ebot!df!dpoufyuf-!WFSEJ!b!ˡuˡ!njttjpooˡf!qpvs!sˡbmjtfs!mǃˡuvef!ˡdpmphjrvf-!rvj!tfsb!jodmvtf!ebot!mǃˡuvef!
eǃjnqbdu!hmpcbmf!ev!qspkfu!fu!dpnqpsuf!; 

Ʒ mb!sˡbmjtbujpo!eǃvo!ˡubu!eft!mjfvy!eft!ibcjubut!obuvsfmt-!ef!mb!gmpsf!fu!ef!mb!gbvof!)ipst!jowfoubjsft!
hivernants) ; 

Ʒ mb!sˡbmjtbujpo!ev!Wpmfu!Obuvsfm!ef!mǃFuvef!eǃJnqbdu!)WOFJ*!< 

Ʒ la réalisation de mǃFwbmvbujpo!Bqqspqsjˡf!eft!Jodjefodft!)FBJ* sur les sites « Natura 2000 » identifiés à 
proximité. 

Le présent rapport est une synthèse des documents décrit au -dessus et expose les différents aspects 

du projet traités dans ceux -ci.  
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2 FUBU!JOJUJBM 

 MILIEU PHYSIQUE 

Le tableau ci-efttpvt!ftu!vof!tzouiˠtf!ev!njmjfv!qiztjrvf!bttpdjˡ!bv!qspkfu/!Mǃfotfncmf!eft!qbsujft!eˡubjm.
mˡft!tpou!˘!sfuspvwfs!ebot!mf!epdvnfou!dpnqmfu!ef!mǃFJF/ 

Tableau 1 : Synthèse du milieu physique 

Synthèse du 
milieu 

physique 
Commune (et alentours) Secteur des Nieux 

Sensibilité de la 
zone 

eǃjnqmboubujpo!
du projet 

Climat La commune de Balaruc-les-
Cbjot!cˡoˡgjdjf!eǃvo!dmjnbu!

méditerranéen, qui se caractérise 
par des étés chauds et secs et 
des hivers doux et humides. 

 
 

Nulle 

Topographie Mǃbmujuvef!npzfoof!ef!mb!
commune de Balaruc-les-Bains 

est de 85 m NGF environ avec un 
maximum de 169 mètres et un 

minimum de 0 m NGF. 

Le site des Nieux est 
globalement en pente, il 
présente un différentiel 
eǃbmujnˡusjf!qpvwbou!bmmfs!

kvtrvǃ˘!26!n!/ 

 
Faible 

Géologie Contexte hydrogéologique 
caractérisé par la présence de 

massifs calcaires (souvent 
karstifiés, donc perméables) 

 
 

Faible 

Hydrographie 
et hydrologie 

La commune de Balaruc-les-
Cbjot!oǃftu!usbwfstˡf!qbs!bvdvo!
dpvst!eǃfbv-!fmmf!ftu!dfqfoebou!
cpseˡf!˘!mǃpvftu!qbs!mǃˡuboh!ef!

Thau. 

Mf!tjuf!eǃˡuvef!tf!tjuvf!˘!npjot!
ef!411n!ef!mǃˡuboh!ef!Uibv!fu!

à 450 m de la source 
eǃBncsfttbd/ 

Le site étant en légère pente, le 
ruissellement des eux pluviales 

necessitera une attention 
particulière. 

 
 

Moyen 

Risques 
naturels Inondation 

La commune de Balaruc-les-
Cbjot!ftu!epuˡf!eǃvo!QQSj-!fo!mjfo!
avec le potentiel débordement de 

mǃˡuboh!ef!Uibv/ 

Inondation 
Mb!{pof!eǃˡuvef!oǃftu!qbt!

concernée directement par le 
risque inondation. En re-

vanche, elle peut en subir les 
effets indirects du 

dysfonctionnement local. 

 
 

Faible 

Séisme 
La commune de Balaruc-les-
Bains est comprise dans une 
zone de sismicité de niveau 2, 
dǃftu-à-dire un risque de niveau 

faible. 

Séisme 
 

 
 

Faible 
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Synthèse du 
milieu 

physique 
Commune (et alentours) Secteur des Nieux 

Sensibilité de la 
zone 

eǃjnqmboubujpo!
du projet 

Mouvements de terrain 
Sur la commune de Balaruc-les-

Bains, les risques liés aux 
mouvements des sols sont 

faibles. 

Mouvements de terrain 
Le site de projet est concerné 
par le retrait-gonflement des 
bshjmft-!pˮ!mǃbmˡb!ftu!dpotjeˡsˡ!

comme moyen. 
 

 
 

Faible 

Risque feux de forêts 
Mǃjodfoejf!ef!gpsˢut!sfqsˡtfouf!

un risque majeur sur le massif de 
la Gardiole au nord-est de la 

commune. 

Risque feux de forêts 
Le site de projet présente un 
risque de très faible à moyen 
dpodfsobou!mǃbmˡb!gfvy!ef!

forêts. 
 

 
 

Moyen 

Sjtrvf!eǃfyqptjujpo!bv!sbepo 
Balaruc-les-Bains est classé en 

catégorie 2 face au risque 
eǃfyqptjujpo!bv!sbepo/ 

Sjtrvf!eǃfyqptjujpo!bv!sbepo 
Balaruc-les-Bains est classé en 

catégorie 2 face au risque 
eǃfyqptjujpo!bv!sbepo/ 

 
Moyen 

 PAYSAGE, PATRIMOINE ET TOURISME 

Mǃbjsf!eǃˡuvef!sfufovf!qpvs!mǃbobmztf!qbztbhˠsf!tǃˡufoe!wpmpoubjsfnfou!bv-delà du simple site du projet afin 
eǃbwpjs!vof!wjtjpo!hmpcbmf!ev!ufssjupjsf!fu!ef!tft!fokfvy/!Fmmf!fu!sfqsˡtfouˡf!tvs!mb!dbsuf!dj-contre et concerne 
un périmètre de 5km de rayon bv!eˡqbsu!ef!mb!{pof!eǃjnqmboubujpo!ev!qspkfu/ 

Balaruc-les-Cbjot!tf!tjuvf!ebot!mf!eˡqbsufnfou!ef!mǃIˡsbvmu!fu!tǃjotˠsf!ebot!mb!qmbjof!mjuupsbmf!mbohvfepdjfoof/!
Bien que réputée pour la qualité de son cadre de vie (baignant dans un écrin entre étang et montagnette), la 
commune présente un caractère urbajo!jnqpsubou-!bwfd!qsˠt!ef!72&!eǃftqbdf!bsujgjdjbmjtˡf/!Oˡbonpjot-!la 
dpnnvof!eˡhbhf!vof!bncjbodf!ef!obuvsf!bwfd!mb!qsftrvǃjmf!qmpohfbou!ebot!mǃˡuboh!ef!Uibv!fu!mb!npoubhof!
de la Gardiole. Elle possède une façade littorale importante avec de plus de 6 km lpohfbou!mǃˡuboh!ef!Uibv/ 
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Carte 2 ;!Dbesbhf!ef!mǃbjsf!eǃˡuvef!ev!qbztbhf/!Sˡbmjtbujpo : Verdi, 2022. 

Mb!{pof!eǃjnqmboubujpo!ev!qspkfu!tf!tjuvf!˘!qspyjnjuˡ!ef!mb!spvuf!eˡqbsufnfoubmf!3-!vo!byf!tusvduvsbou!ev!
département qui relie Clermont-mǃIˡsbvmu!˘!Tˠuf/!Bvttj!mb!{pof!tf!uspvwf!bv!tfjo!eǃvo!rvbsujfs!eˡk˘!vscbojtˡ!
(les Nieux) en contre-bas du massif de la Hbsejpmf!rvj!dvmnjof!kvtrvǃ˘!347!nˠusft!eǃbmujuvef/ 

Le secteur des Nieux possède des ufssbjot!rvj!tǃjodmvt!ebot!mf!tfdufvs!ˡuvejˡ!rvj!of!tpou!qmvt!dvmujwˡt!efqvjt!
une longue période. Une végétation basse tǃftu!jotubmmˡf-!dpnqptˡf!eǃifscbhft!fu!eǃbscvtuft. Quelques boi-
sements se sont développés principalement en limite nord (haie de cyprès), en limite nord-est, et au voisinage 
ev!nfsmpo!fyjtubou!fousf!mft!efvy!qbsdfmmft!mjnjuspqift!ev!difnjo!eǃBznft/!Mf!tjuf!ftu!ˡhbmfnfou!qbstfnˡ!
eǃbscvtuft!ef!qfujuf!ubjmmf. 

Sur le plan topographique existant, les principaux boisements ont été répertoriés. Un recensement plus pré-
djt!tfsb!˘!fggfduvfs!bwfd!mǃjoejdbujpo!eft!fttfodft!bgjo!ef!qfsnfuusf!ef!eˡufsnjofs!mft!bscsft!rvǃjm!dpowjfoesb!
de conserver.  

La carte ci-efttpvt!sˡqfsupsjf!mǃfotfncmf!eft!vojuˡt!qbztbhˠsft!qsˡtfouft!tvs!mb!{pof!eǃˡuvef/! 
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Carte 3 : Cartographie des milieux présents sur le secteur du projet (source : Atelier GAU / CEAU / CPIE / CITEO / PLUS DE VERT). 

 

Fo!df!rvj!dpodfsof!mf!qbusjnpjof-!mb!{pof!eǃjnqmboubujpo!ev!qspkfu!ftu!dpodfsoˡf!qbs!vne zone de présomption 
de prescription archéologique/!Vo!bssˢuˡ!sfmbujg!˘!mb!qsftdsjqujpo!eǃvo!ejbhoptujd!bsdiˡpmphjrvf!b!ˡuˡ!opujgjˡ!
en 2018 pour le secteur des Nieux. 

Vo!tjuf!dmbttˡ!b!ˡuˡ!sfufov!ebot!vo!sbzpo!ef!2!ln!bvupvs!ef!mb!{pof!eǃˡuvef-!le Massif de la Gardiole, situé à 
800 mètres. 

Deux monuments inscrits sont retenus dans un rayon de 1 km, mǃAqueduc antique de Balaruc, situé à 700 
mètres. 

On remarque vof!gbjcmf!qsˡtfodf!eǃbdujwjuˡt!bhsjdpmft sur la commune de Balaruc-les-Bains. Cependant de-
puis le début des booˡft!3121-!mǃbdujwjuˡ!wjujdpmf!tǃftu!mbshfnfou!eˡwfmpqqˡe en bordure du territoire commu-
obm!˘!mǃftu!tvs!mb!dpnnvof!ef!Gspoujhobo/ 

 

 

 

Le tableau ci-dessous est une synthèse des éléments du paysage, patrimoine et tourisme associés au projet. 
Mǃfotfncmf!eft!qbsujft!eˡubjmmˡft!tpou!˘!sfuspvwfs!ebot!mf!epdvnfou!dpnqmfu!ef!mǃFJF 
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Tableau 2 : Synthèse du milieu naturel. 

Synthèse du mi-
lieu naturel 

Échelle élargie ou communale Secteur des Nieux 
Sensibilité de la 
{pof!eǃjnqmboub.

tion du projet 

Paysage, patri-
moine 

et tourisme 

Le paysage 
Mb!{pof!eǃˡuvef!tf!uspvwf!fousf!
littoral, plaine et montagne. Les 
monts St Clair, St Loup et la Gar-
ejpmf!tvsqmpncf!mb!nfs-!mǃˡuboh!
de Thau et plaines agricoles 

plantées de vignes. 

Le paysage 
Le secteur des Nieux se 
trouve en contre bas du 
massif de la Gardiole (à 
npjot!eǃvo!ljmpnˠusf*!ebot!
un secteur dejà urbanisé. 
Aussi, il est jouxté au sud 

par la RD2. 

 
 

Moyen 

Patrimoine et tourisme 
On recense une vingtaine de 
sites et immeubles inscrits et 

classés dans un périmètre de 5 
km de rayon autour de la zone 
eǃjnqmboubujpo!ef!qspkfu/!Dft!efs.

niers se concentrent dans les 
centres anciens. 

Patrimoine et tourisme 
Mb!{pof!eǃjnqmboubujpo!ev!
projet est concernée par 
une zone de présomption 
de prescription archéolo-

gique. Elle est en dehors de 
périmètres de sites ou im-

meubles classés et inscrits. 

 
 

Faible 

Occupation des sols 
La commune de Balaruc est par-
tagée entre espaces urbanisés 
(42,4%) et espaces maritimes 

(33%). 

Occupation des sols 
Mb!{pof!eǃjnqmboubujpo!ev!
projet, se situe sur un en-
semble identifié comme « 
tissu urbain discontinu », il 
tǃbhju!eǃvo!ftqbdf!obuvsfm!fo!
gsjdif!fu!eǃvof!eft!efsojˠsft!

dents creuses de la com-
mune. 

 

 
 

Moyen 

Agriculture 
Mǃbdujwjuˡ!bhsjdpmf!tvs!mb!dpn.
mune est faible, on remarque 
tout de même une croissance 

des cultures viticoles à proximité 
sur la commune de Frontignan. 

Agriculture 
 

 
Nulle 
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 MILIEU HUMAIN 

Po!sfnbsrvf!˘!mǃjouˡsjfvs!ef!mb!dpnnvof!ef!Cbmbsvd-les-Bains des petites centralités auxquelles viennent se 
greffer un tissu majoritairement pavillonnaire. Le site du projet est njupzfo!eǃvo!qfuju!dfousf!ev!wjmmbhf!efotf 
fo!S,20S,3!bwfd!vof!jnqmboubujpo!˘!mǃbmjhofnfou!eft!wpjsjft/!Jm!ftu!bvttj!˘!qspyjnjuˡ!ev!mjuupsbm!eǃbdujwjuˡt-!fu!
eft!ibvufvst!eǃibcjubut!dpous˫mˡt!fo!gpodujpo!ef!mb!upqphsbqijf/ 

 

 

Carte 4 : Organisation urbaine autour ef!mǃPBQ!Mft!Ojfvy. Source : Atelier GAU / CEAU / CPIE / CITEO / PLUS DE VERT. 
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Carte 5 ;!Dbsuphsbqijf!ef!mǃpddvqbujpo!eft!tpmt!tvs!mb!{pof!ef!mǃPBQ!fu!eft!bdujwjuˡt!˘!qspyjnjuˡ/!Sˡbmjtbujpo!;!Wfsej-!3133/ 

Mb!{pof!eǃjnqmboubujpo!ev!qspkfu!tf!tjuvf!tvs!vo!fotfncmf!jefoujgjˡ!dpnnf!«!tissu urbain discontinu » selon 
mǃjowfoubjsf!cjpqiztjrvf!ef!m(pddvqbujpo!eft!ufssft!Dpsjof!Mboe!Dpwfs!ef!3129/!Jm!tǃbhju!dfqfoebou!eǃvo!ftqbdf 
naturel en friche.  

La commune de Balaruc-les-Cbjot!gbju!qbsujf!ef!mb!dpnnvobvuˡ!eǃbhhmpnˡsbujpo!«!Sète agglopôle Médite-
rannée » qui regroupe quatorze communes pour 126 376 habitants, une superficie de 310,28 km² et une 
densité de 407,3 habitants par km². 

Le tableau ci-dessous est une synthèse des éléments du paysage, patrimoine et tourisme associés au projet. 
Mǃfotfncmf!eft!qbsujft!eˡubjmmˡft!tpou!˘!sfuspvwfs!ebot!mf!epdvnfou!dpnqmfu!ef!mǃFJF 

 

Tableau 3 : Synthèse du milieu humain 

Synthèse du mi-
lieu humain 

Agglomération et/ou com-
mune 

Secteur des Nieux Sensibilité de la zone 
eǃjnqmboubujpo!ev!qspkfu 

Contexte urbain Balaruc-les-Bains est une 
commune fortement urba-
nisée avec un tissu à do-

minante pavillonnaire. 
Les commerces et ser-

vices se concentrent dans 
le centre-ville et au niveau 

des entrées de ville. 
La RD2 sépare le territoire 

en deux. 

Le secteur des Nieux est une 
efou!dsfvtf!bv!tfjo!eǃvo!

tissu pavillonnaire, bordé au 
nord par la RD2 et à proxi-

mité de commerces et eǃbduj.
vités industrielles. 

Fort 
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Synthèse du mi-
lieu humain 

Agglomération et/ou com-
mune 

Secteur des Nieux Sensibilité de la zone 
eǃjnqmboubujpo!ev!qspkfu 

Contexte socio-
économique 

La commune de Balaruc-
les-Bains et son agglomé-
ration, Sète Agglopole Mé-

diterranée, connaissent 
une croissance démogra-
phique et une diversifica-

tion de leurs activités 
économiques. 

Le site de projet est identifié 
dpnnf!mǃvof!eft!efsojˠsft!
dents creuses de la com-
mune, et fait figure de lieu 
qsjwjmˡhjˡ!qpvs!mǃjnqmboubujpo!
eǃvo!qspkfu!eǃbnˡobhfnfou!
et de logements. Aussi la 

production de logements de-
vra répondre aux besoins et 
attentes des populations. 

Fort 

Déplacements Au nord du territoire, 
qbttf!mǃbvupspvuf!B:-!

aussi un réseau ferroviaire 
dessert Balaruc-les-Bains 

et les communes alen-
tours. 

Le secteur des Nieux est 
bordé à l'ouest de pas la RD2 
sur laquelle passe plusieurs 
lignes de transports en com-
mun. Il est à noter le manque 
de modes doux et de chemi-

nements piétons dans ce 
secteur. 

Moyen 

Risques indus-
triels et techno-
logiques 

Transports de matières 
dangereuses 

On recense deux installa-
tions soumises à des ré-
glementations : la RD600 
et une canalisation de gaz 

le long de la RD2. 

Transports de matières dan-
gereuses 

Une canalisation de gaz sou-
mises à réglementation 

passe à moins de 150 m du 
site. 

Moyen 

Sites et sols pollués 
On recense plusieurs sites 
industriels ou non classés 
pour des risques avérés 
ou potentielles de pollu-

tion. On note en particulier 
les sites de la Minerais de 
la Méditerranée, de la Raf-
finerie du midi et de Sud 

Fertilisants. 

Sites et sols pollués 
Le secteur des Nieux est à 
proximité direct du site de 

Minerais de la Méditerranée, 
site classé ICPE, BASIAS et 

BASOL. 
Moyen 

Cadre de vie et 
santé 

On dénombre deux instal-
lations émettrices de nui-

sances sonores et 
classées pour tel : la RD 

600 et la RD 2. 
Mb!rvbmjuˡ!ef!mǃbjs!ftu!dpo.
sidérée comme satisfai-
sante, mais impacté en 
période estivale par la 

hausse des déplacements 
fu!mǃbvhnfoubujpo!ev!usbgjd!

routier. 
Mb!rvbmjuˡ!ef!mǃfbv!ftu!tb.
tisfaisante, cependant le 
territoire communal est 
tfotjcmf!˘!mǃfvuspqijtbujpo/ 

Enfin la commune pré-
sente des conditions favo-

sbcmft!˘!mǃbddvfjm!
eǃjotubmmbujpot!ef!qspevd.
ujpo!eǃˡofshjf!ˡpmjfoof!

et/ou solaire. 

On soulève le passage de la 
RD 2 à proximité direct du 

site de projet qui est une ins-
tallation classée pour nui-

sances sonores. 

Faible 
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Synthèse du mi-
lieu humain 

Agglomération et/ou com-
mune 

Secteur des Nieux Sensibilité de la zone 
eǃjnqmboubujpo!ev!qspkfu 

Réseaux  Se trouvant dans une zone 
déjà urbanisé le secteur des 
Nieux est à proximité directe 
de réseaux existants (eaux 
potables, eaux usées, gaz, 
électricité, télécommunica-

tion, éclairage) 

Faible 

Acoustique Mǃbodjfoof!SO!411-!bduvfm.
lement RD 600 est classée 
en catégorie 3 dans la tra-

versée de Balaruc-les-
Cbjot!fousf!mǃˡdibohfvs!ef!
Cbmbsvd!fu!mǃˡdibohfvs!ev!
soupirail. La largeur maxi-
male des secteurs affec-
tés par le bruit de part et 
eǃbvusf!ef!mǃjogsbtusvduvsf!
est de 100 mètres. Par ail-

leurs, la RD2 est aussi 
classée en catégorie 3, 
avec une bande de bruit 

de 100 m de part et 
eǃbvusf!ef!mǃjogsbtusvduvsf/ 
Un Plan de Prévention du 
Csvju!ebot!mǃFowjspoof.

ment (PPBE) du départe-
nfou!ef!mǃIˡsbvmu!b!ˡuˡ!

réalisé approuvé par arrêté 
préfectoral du 23 No-

vembre 2012. Ce docu-
ment, qui concerne les 

infrastructures de trans-
port terrestres les plus 
bruyantes du départe-

ment, identifie la RD2 et la 
RD600 comme des voies 

bruyantes. La loi n° 76-663 
du 19 juillet 1976 relative 
aux installations classées 
pour la protection de l'en-

vironnement (article L 
511-1 et suivants du code 
ef!mǃfowjspoofnfou*!tpv.

met certaines installations 
jugées polluantes, et ce, 
quel que soit leur exploi-
tant, à un régime spécial 
qui prend notamment en 

compte les considérations 
liées aux nuisances so-

nores. 

Les niveaux sonores mesu-
rés sont tous caractéris-
ujrvft!eǃvof!bncjbodf!

sonore préexistante modé-
rée. 

Les modélisations effec-
tuées ont permis de détermi-

ner que : 
En situation initiale, les ni-

veaux de bruit calculés en fa-
çade des bâtiments 

existants sont inférieurs à 65 
dBA en période diurne et 60 
dBA en période nocturne, ils 
tpou!dbsbduˡsjtujrvft!eǃvof!
ambiance sonore préexis-

tante modérée. 
En situation future, la contri-
bution sonore des nouvelles 
infrastructures routières est 
inférieure à 60 dBA en pé-

riode diurne et 55 dBA en pé-
riode nocturne, respectant 
ainsi les seuils réglemen-

taires. 
Fo!tjuvbujpo!gvuvsf-!mǃbnˡob.
gement du projet entraine : 
o Une augmentation 

des niveaux de bruit pouvant 
atteindre +4,5 dBA en raison 
de la création des nouvelles 

infrastructures routières. 
Dfuuf!bvhnfoubujpo!oǃftu!

pas soumise à un critère ré-
glementaire. 

o Pour certains points, 
notamment en période noc-
turne, nous observons une 

diminution du niveau de bruit 
fo!gb˟bef!mjˡf!˘!mǃfggfu!nbt.
quant généré par les nou-

veaux bâtiments vis-à-vis de 
la contribution sonore de 

mǃJDQF/ 
En façade des nouveaux bâ-
timents, les niveaux sonores 
calculés sont inférieurs à 65 
dBA en période diurne et à 

60 dBA en période nocturne, 
ils sont caractéristiques 

Faible 



AMENAGEMENT DU QUARTIER DES NIEUX, BALARUC LES BAINS (34) 

 

19 / 607 

Synthèse du mi-
lieu humain 

Agglomération et/ou com-
mune 

Secteur des Nieux Sensibilité de la zone 
eǃjnqmboubujpo!ev!qspkfu 

eǃvof!{pof!eǃbncjbodf!tp.
nore modérée 

Contexte régle-
mentaire et tech-
nique 

SCoT 
Au vu des éléments déve-

loppés dans le SCoT le 
qspkfu!eǃbnˡobhfnfou!

des Nieux réponds bien à 
un besoin de logements, 
bv!wv!eǃvof!dspjttbodf!eˡ.

mographique soutenue. 

SCoT 
Le projet prend place au 
dÒvs!eǃvof!gsjdif!ebot!vo!

ancien quartier industriel, un 
espace identifié par le SCoT 
comme un terreau favorable 
˘!mǃvscbojtbujpo!ebot!vof!
jeˡf!ef!mjnjubujpo!ef!mǃˡubmf.

ment urbain. 
Upvufgpjt-!fo!sbjtpo!eǃvo!

risque de submersion, des 
précautions particulières 

sont à prendre en compte. 

Compatible 

PLU 
Comme il a été identifié 
dans le PADD, la com-
mune tend à renforcer 

prioritairement le dévelop-
pement urbain au sein du 

tissu urbain existant. 
Elle a aussi des objectifs 
de production de loge-

ments sociaux au vu de la 
loi TSV-!fu!tǃftu!fohbhˡf!
dans une production dite 

qualitative et durable. 

PLU 
Le PLU de la commune de 
Balaruc-les-Bains a déjà 
jefoujgjˡ!qbs!mf!npzfo!eǃvof!
OAP le projet de logements 

du quartier des Nieux. 
Le secteur est classé en 
zone 1AUb soit une zone 
epou!mf!ojwfbv!eǃˡrvjqfnfou!

en périphérie immédiate 
existant est suffisant pour 

desservir les constructions à 
jnqmboufs!ebot!mǃfotfncmf!

de la zone. 
PLU en cours de révision 

Compatible 
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 MILIEU NATUREL  

ASPECT METHODOLOGIQUE 

Bgjo!ef!qpvwpjs!bqqsˡifoefs!bv!njfvy!mft!ejggˡsfouft!dpousbjouft!fu!fokfvy-!uspjt!{poft!eǃˡuveft!pou!ˡuˡ!
définies : 

Ʒ MǃBjsf!eǃFuvef!Jnnˡejbuf!)BFJ* en rouge sur les cartes jm!tǃbhju!ef!mb!{pof!eǃfnqsjtf!ejsfduf!ev!qspkfu!rvj!
fohmpcf!mb!{pof!eǃfnqsjtf!qpufoujfmmf!ev!qspkfu!bjotj!rvf!mb!{pof!ef!usbwbvy/!Tvs!df!qspkfu-!fmmf!gbju!
61 767 m² environ  

Ʒ MǃBjsf!eǃFuvef!Fmbshjf!)BFF* en bleu sur les cartes-!jm!tǃbhju!eǃvof!{pof!rvj!fohmpcf!mǃfotfncmf!ef!mb!tvsgbdf!
qpufoujfmmfnfou!qfsuvscˡf!mpst!ef!mb!sˡbmjtbujpo!ev!qspkfu!fu!eǃˡwfouvfmt!usbwbvy!Fmmf!ftu!eˡgjojf!ebot!vof!
cboef!ubnqpo!ef!mǃpsesf!ef!211!n!bvupvs!ef!mb!{pof!eǃfnqsjtf!ev!qspkfu ; 

Ʒ MǃBjsf!e(Fuvef!Cjcmjphsbqijrvf!)BFC*!en violet sur les cartes, im!tǃbhju!eǃvof!{pof!ubnqpo!ef!10 km autour 
ef!mǃBFJ fu!rvj!ftu!eˡgjojf!qpvs!mb!eftdsjqujpo!eft!{pobhft!eǃjowfoubjsf!fu!sˡhmfnfoubjsft!joiˡsfout!bvy!
milieux naturels  

 

 

Carte 6 ;!Bjsf!eǃˡuvef!qsjtf!fo!dpnquf 
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Méthodologie des inventaires 

Avant de mettre en place les inventaires, un travail de bibliographie a été réalisé pour cibler les espèces 
potentiellement présentes sur site. Parallèlement à la collecte des données bibliographiques, plusieurs 
dbnqbhoft!eǃjowftujhbujpot!tbjtpoojˠsft!tpou sˡbmjtˡft!bgjo!eǃfggfduvfs!un recensement et une analyse 
des milieux et des espèces bgjo!eǃjefoujgjfs!fu!ef!dbsbduˡsjtfs!mft!dpnqptbouft!fu!mǃˡubu!ef!dpotfswbujpo!ev!
qbusjnpjof!obuvsfm!bjotj!rvf!mb!wbmfvs!ˡdpmphjrvf!ef!mǃbjsf!eǃˡuvef!jnnˡejbuf/!Mb!qibtf!ee terrain a été 
réalisée sur 4 saisons : printemps, été, automne et hiver. 

Les cortèges suivants ont été étudiés :  

Ʒ Flore et habitats ; 

Ʒ oiseaux ; 

Ʒ mammifères dont chiroptères ; 

Ʒ reptiles ; 

Ʒ amphibiens ; 

Ʒ invertébrés. 

 

Les dates de passages sont récapitulées dans le tableau ci-dessous : 

 

Tableau 4 : Récapitulatif des dates de passage. 

Date Période Météo Groupes observés Méthodes Observateurs 

13/12/2021  Jour et nuit 
Dégagé, 9°C, 
vent faible 

Oiseaux (hivernant et 
nocturne) 

Points d'écoute 
Laura Vitrolles et 
Matthieu Guyot 

Chiroptères 
Recherches de 

gîtes 
Laura Vitrolles et 
Matthieu Guyot 

17/03/2022  

Jour 

Couvert, 12°C, 
vent nul 

Flore et habitats 
Transects aléa-

toires 
Laura Vitrolles 

Jour 
Oiseaux (migrateurs pré-

coces) 
Points d'observa-

tion 
Matthieu Guyot 

Jour Zones humides 
Sondages pédolo-

giques 
Anaïs Balain 

Jour Reptiles Pose des plaques Laura Vitrolles 

Nuit 
Couvert, 4°C, 

vent faible 
Amphibiens 

Points d'écoute 
nocturnes 

Laura Vitrolles 

12/04/2022  

Jour 

Dégagé, 18°C, 
vent faible 

Flore et habitats 
Transects aléa-

toires 
Laura Vitrolles 

Jour 
Oiseaux (nicheurs pré-

coces) 
Points d'écoute 

Laura Vitrolles et 
Matthieu Guyot 

Jour Reptiles 
Relève des plaques 
et transects aléa-

toires 
Laura Vitrolles 

Jour Insectes 
Transects aléa-

toires 
Anaïs Balain 

Jour et nuit 

Dégagé, 10°C, 
vent moyen 

Mammifères 

Recherches 
d'indices et pose 
des pièges photo-

graphiques 

Laura Vitrolles 

Nuit Chiroptères 
Pose des enregis-

treurs 
Matthieu Guyot 

Nuit Amphibiens 
Points d'écoute 

nocturnes 
Laura Vitrolles 

09-
10/05/2022  

Jour 
Beau temps, 
23°C, vent 

faible 

Flore et habitats 
Transects aléa-

toires 
Laura Vitrolles 

Jour 
Oiseaux (nicheurs tar-

difs) 
Points d'écoute 

Laura Vitrolles et 
Matthieu Guyot 

Jour Reptiles Relève des plaques Laura Vitrolles 
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Date Période Météo Groupes observés Méthodes Observateurs 

Jour Insectes 
Transects aléa-

toires 
Anaïs Balain 

Nuit 
Dégagé, 15°C, 
vent moyen 

Amphibiens 
Points d'écoute 

nocturnes 
Laura Vitrolles 

Nuit Oiseaux (nocturne) Points d'écoute 
Laura Vitrolles et 
Matthieu Guyot 

07-
10/06/2022  

Jour 

Beau temps, 
30°C, vent 

faible 

Flore et habitats 
Transects aléa-

toires 
Laura Vitrolles 

Jour Reptiles 
Relève des plaques 
et transects aléa-

toires 
Laura Vitrolles 

Jour Insectes 
Transects aléa-

toires 
Anaïs Balain 

Jour et nuit 

Jour: Beau 
temps, 30°C, 
vent faible 

Nuit Dégagé, 
23°C, vent 

faible 

Mammifères 

Recherches 
d'indices et pose 
des pièges photo-

graphiques 

Laura Vitrolles 

Nuit 
Nuit Dégagé, 

23°C, vent 
faible 

Chiroptères 
Pose des enregis-

treurs 
Matthieu Guyot 

21/07/2022  
Jour Beau temps, 

36°C, vent 
faible 

Reptiles 
Relève des plaques 
et transects aléa-

toires 
Laura Vitrolles 

Jour Insectes 
Transects aléa-

toires 
Anaïs Balain 

06-
09/09/2022  

Jour 

Couvert, 22°C, 
vent moyen 

Flore et habitats 
Transects aléa-

toires 
Laura Vitrolles 

Jour Oiseaux (migrateurs) 
Points d'observa-

tion 
Laura Vitrolles et 
Matthieu Guyot 

Jour Reptiles 
Relève des plaques 
et transects aléa-

toires 
Laura Vitrolles 

Jour Insectes 
Transects aléa-

toires 
Anaïs Balain 

Jour et nuit 

Jour: Couvert, 
22°C, vent 

moyen 
Nuit: Couvert, 

17°C, vent 
faible 

Mammifères 

Recherches 
d'indices et pose 
des pièges photo-

graphiques 

Laura Vitrolles 

Nuit 
Nuit: Couvert, 

17°C, vent 
faible 

Chiroptères 
Pose des enregis-

treurs 
Matthieu Guyot 

 

Nˡuipepmphjf!eǃˡwbmvbujpo!eft!fokfvy!ˡdpmphjrvft 

Une hiérarchisation de ces éléments est effectuée selon la « valeur écologique » de ces derniers. Les cri-
tères suivants sont pris en compte : 

Ʒ Mǃenjeu réglementaire  

Ʒ L'enjeu patrimonial  

Ʒ L'enjeu local de conservation  

Le code couleur est le suivant : 

Tableau 5 : Code couleur de la grille de hiérarchisation des enjeux (source : DREAL Occitanie). 

Introduit 
Très faible / 

Non hiérarchisé 
Faible Modéré Fort Très fort Rédhibitoire Eteint 
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CONTEXTE ECOLOGIQUE ET RESULTATS DES IN-
VENTAIRES FAUNE/FLORE 

 Contexte écologique 

Mǃbjsf!eǃˡuvef!tf!tjuvf!ebot!vo!dpoufyuf!ˡdpmphjrvf!sjdif!bwfd!mb!qsˡtfodf!ef!{poft!eǃjowfoubjsft-![poft!
Obuvsfmmft!eǃJouˡsˢu!Fdpmphjrvf-!Gbvojtujrvf!fu!Gmpsjtujrvf!ef!uzqf!J!fu!JJ-!ef!{poft!sˡhmfnfoubjsft!ev!sˡtfbv!
Natura 2000 (Zones de Protection Spéciale spécifiques aux oiseaux et Zones Spéciales de Conservation 
pour toute la faune et la flore). La carte ci-efttpvt!npousf!mf!dpoufyuf!ˡdpmphjrvf!ebot!mfrvfm!tǃjouˠhsf!mǃbjsf!
eǃˡuvef/ 

 

 

Carte 7 : Contexte écologique dans un rayon de 10 km autour de l'aire d'étude. 

 

Mǃbjsf!eǃˡuvef!tf!tjuvf!bvttj!ebot!mǃbjsf!eft!Qmbo!Obujpobvy!eǃBdujpo!eft!dijspquˠsft!fu!ev!Mˡ{bse!pdfmmˡ/ 

Ce diagnostic éco-paysager pré-jefoujgjf!mft!fokfvy!joiˡsfout!˘!mǃbjsf!e(ˡuvef/!Jm!qfsnfu!e(ˢusf!buufoujg!bvy!ft.
qˠdft!qspuˡhˡft!fu!sfnbsrvbcmft!qpufoujfmmfnfou!qsˡtfouft!tvs!mǃfnqsjtf!eft!usbwbvy!fu!qpvwbou!pddvqfs!
les zonages recensés à proximité. Il évalue la fonctionnalité des continuités et les échanges spécifiques 
éventuels entre la parcelle de projet et son environnement. 

Mft!{pobhft!tpou!qsjt!fo!dpnquf!ebot!mǃˡwbmvbujpo!eft!fokfvy!fu!eft!jnqbdut/!Jmt!qfvwfou!gbjsf!mǃpckfu!ef!
nftvsft!FSD-!tj!mǃjnqbdu!ftu!dpotubuˡ!pv!tj!mb!obuvsf!ev!qspkfu!wjfou!joufsgˡsfs!mb!qˡsfoojuˡ!eft!{pobhft!fu!
des continuités écologiques.  
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Les enjeux liés à ce contexte écologique sont très faibles à faibles. 

 

Inventaires et enjeux 

Mǃbjsf!eǃˡuvef!jnnˡejbuf!gbju!fowjspo!7/5!ib!fu!ftu!vof!{pof!obuvsfmmf!bv!njljfv!eǃvof!{pof!eǃvscbojtbujpo!
dense. 

Elle présente principalement des habitats ouverts, séparés par des milieux semi-ouverts ou fermés comme 
des fourrés ou des haies. 

Mǃbjsf!eǃˡuvef!sfqsˡtfouf!vo!˦mpu!wfsu!ebot!dfuuf!nbusjdf!vscbjof!efotf!fu!vof!{pof!ef!qbttbhf!fu!ef!sfqpt!
pour de nombreuses espèces. Elle représente un qbudi!obuvsfm!fousf!mǃˡuboh!ef!Uibv!bv!tve-ouest et la 
montagne de la Gardiole au nord-ouest. 

Mǃˡubu!ef!dpotfswbujpo!ef!mb!{pof!ftu!qmvu˫u!npzfo!ebot!mǃfotfncmf!)eˡubjmmˡ!ebot!mf!ubcmfbv!dj-après). 

 

Type de milieux Libellé EUNIS 
Code EU-

NIS 
Etat de con-

servation 
Humide 

Surface 
(m²) 

Enjeux 

Agropastoral 
ouvert 

Dpnnvobvuˡt!eǃftqˠdft!sveˡsbmft!eft!dpotusvdujpot!
urbaines et suburbaines récemment abandonnées 

E5.12 Moyen   677.36 Très faible 

Agropastoral 
ouvert 

Jachères non inondées avec communautés rudérales 
annuelles ou vivaces 

I1.53 Moyen   1120.88 Très faible 

Agropastoral 
ouvert 

Jardins potagers de subsistance I2.22 Moyen   1858.73 Très faible 

Agropastoral 
ouvert 

Pelouses xériques méditerranéennes E1.3 Moyen   29470.25 Très faible 

Agropastoral 
ouvert 

Prairies mésiques non gérées E2.7 Moyen   14994.25 Très faible 

Agropastoral 
semi-ouvert 

Fourrés et broussailles caducifoliés subméditerra-
néens 

F3.2 Moyen   4565.38 Très faible 

Forestier Bmjhofnfout!eǃbscsft G5.1 Moyen   2862.23 Très faible 

Forestier Haies d'espèces indigènes pauvres en espèces FA.4 Moyen   3510.97 Très faible 

Humide Formations à Arundo donax C3.32 Moyen X 926.85 Très faible 

Humide Prairies oligotrophes humides ou mouilleuses E3.5 Moyen X 974.25 Moyen 

Anthropique Réseaux routiers J4.2 -   806.1 Nul 
       Total 61767.3  
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Carte 8 ;!Eˡmjnjubujpo!eft!ibcjubut!obuvsfmt!ef!mǃbjsf!eǃˡuvef/ 

Ebot!mf!dbesf!ef!mǃbobmztf!jojujbmf-!mf!c˚ujnfou!benjojtusbujg!ef!Tjcfmdp-!tjuvˡ!difnjo!eǃBznˡ-!bv!Opse!ef!dfuuf!
efsojˠsf-!oǃˡubju!qbt!jodmvt!ebot!mf!qspkfu/!Dǃftu!vojrvfnfou!ebot!mf!tdˡobsjp!sfufov!rvǃfmmf!b!ˡuˡ!jouˡhsˡf/!
Dfuuf!qbsdfmmf!ftu!fyqmpjuˡf!fu!pddvqˡf!qbs!vo!c˚ujnfou!fo!fyqmpjubujpo-!vo!qbsljoh!eǃvof!ej{bjof!ef!qmbdft-!
eǃvof!wpjf!eǃbddˠt-!eǃvof!qfmpvtf!upoevf!sˡhvmjˠsfnfou!fu!eǃvo!qjo. Mise à part, le pin qui peut être préservé, 
jm!oǃz!b!bvdvo!fokfv!obuvsbmjtuf!tvs!dfuuf!qbsdfmmf/ 

Mft!tpoebhft!qˡepmphjrvft!fu!mft!sfmfwˡt!cpubojrvft!pou!qfsnjt!eǃjefoujgjfs!vof!{pof!ivnjef!bv!opse-est 
ef!mǃbjsf!eǃˡuvef/!Jm!tǃbhju!eǃvof!{pof!fo!qbsujf!sfdpvwfsuf!ef!Dbooft!ef!Qspwfodf/ 
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Carte 9 : Localisation de la zone humide. 

 

Mǃbjsf!eǃˡuvef!qsˡtfouf!vof!cpoof!ejwfstjuˡ!ubypopnjrvf!mjˡf!qsjodjqbmfnfou!bv!gbju!rvǃjm!tǃbhju!eǃvo!qbudi!
obuvsfm!bv!tfjo!eǃvof!nbusjdf!vscbjof!efotf!fu!rvj!tf!uspvwf!bv!dÒvs!eǃvo!dpoufyuf!ˡdpmphjrvf!sjdif/!Fmmf!
constitue un lieu de vie pour de nombreuses espèces mais aussi un lieu de passage et de repos pour 
eǃbvusft!)mjfo!fousf!mǃˡuboh!ef!Uibv!fu!mb!Npoubhof!ef!mb!Hbsejpmf/ 

Mǃbjsf!eǃˡuvef!qsˡtfouf!ejggˡsfou!ibcjubut-!gpsftujfst-!pvwfsut!pv!tfnj-pvwfsut-!bjotj!rvǃvof!{pof!ivnjef!
jefoujgjˡf!˘!mb!gpjt!qbs!mb!qsˡtfodf!eǃvof!wˡhˡubujpo!dbsbduˡsjtujrvf!)opubnnfou!mǃftqˠdf!fowbijttbouf!mb!
Dboof!ef!Qspwfodf*!nbjt!bvttj!qbs!mǃjefoujgjcation de sols présentant une hydromorphie caractéristique 
eft!{poft!ivnjeft!)tpoebhft!qˡepmphjrvft!qsˡtfoubou!eft!usbdft!eǃpyzep-réduction prouvant la présence 
eǃfbv!ebot!mf!tpm*/ 

Eǃbqsˠt!mft!jowfoubjsft!sˡbmjtˡt-!mft!fokfvy!tpou!opubcmft!qpvs!mb!{pof!ivnjef-!mft!pjtfbvy-!mft!dijspquˠsft!
et les reptiles. 

Les oiseaux sont en partie inféodés aux milieux ouverts ou semi-ouverts mais aussi aux milieux boisés, 
bwfd!eft!pjtfbvy!ojdifvst!ebot!mft!ibjft!fu!mft!bmjhofnfout!eǃbscsft/ 

Nˢnf!tj!mft!dijspquˠsft!of!ojdifou!qbt!tvs!mǃbjsf!eǃˡuvef-!jmt!mǃvujmjtfou!dpnnf!{pof!ef!usbotju!pv!ef!dibttf!
pendant les nuits. 

Dpodfsobou!mft!sfqujmft-!mft!efvy!ftqˠdft!pctfswˡft!tpou!eft!ftqˠdft!vcjrvjtuft!rvj!tǃbddpnmodent re-
lativement bien de modification de leurs habitats de vie. 

Enfin, en plus des zones boisées qui présentent des enjeux forts, la zone humide identifiée au nord présente 
des enjeux forts. 
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Les enjeux de la zone se concentrent principalement sur la zone humide identifiée et les zones 

favorables aux oiseaux, aux chiroptères et aux reptiles de façon avérée mais aussi aux mammifères 

bwfd!mb!qsˡtfodf!qpufoujfmmf!ev!Iˡsjttpo!eǃFvspqf/!Mft!bvusft!hroupes taxonomiques présentant des 

enjeux très faibles. Le tableau ci -efttpvt!qsˡtfouf!vof!tzouiˠtf!eft!fokfvy!tvs!mǃbjsf!eǃˡuvef!ˡmbshjf/ 

 

Tableau 6 ;!Tzouiˠtf!eft!fokfvy!dpodfsobou!mft!ftqˠdft!dpoubduˡft!tvs!mǃbjsf!eǃˡuvef!ˡmbshjf/ 

Nom vernaculaire Nom scientifique Observation 
Directive oi-

seaux 
Protection na-

tionale 
Statut sur l'aire 
d'étude élargie 

Enjeux 

Habitats 

Zones humides Avéré       Moyen 

Flore 

Cortèges d'espèces communes Avéré       Très faible 

Oiseaux 

Bergeronnette grise Motacilla alba Avéré   Art 3 Npr Faible 

Buse variable Buteo buteo Avéré   Art 3 Nn (en vol) Très faible 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis Avéré   Art 3 Nc Faible 

Choucas des tours Corvus monedula Avéré Ann II/2 Art 3 Nn (en vol) Très faible 

Etourneau sansonnet Sturnus vulgaris Avéré Ann II/2   Npo Très faible 

Fauvette mélanocéphale Sylvia melanocephala Avéré   Art 3 Nc Moyen 

Goéland leucophée Larus michahellis Avéré Ann II/2 Art 4 Nn (en vol) Faible 

Gobemouche gris Muscicapa striata Avéré   Art 3 Migration Moyen 

Hibou petit-duc Otus scops Avéré   Art 3 Nn Faible 

Hirondelle de fenêtre Delichon urbicum Avéré   Art 3 Nn (en vol) Faible 

Huppe fasciée Upupa epops Avéré   Art 3 Npo Moyen 

Martinet noir Apus apus Avéré   Art 3 Migration Faible 

Mésange charbonnière Parus major Avéré   Art 3 Nc Faible 

Moineau domestique Passer domesticus Avéré   Art 3 Npr Faible 

Mouette rieuse Chroicocephalus ridibundus Avéré Ann II/2 Art 3 Nn (en vol) Très faible 

Pie bavarde Pica pica Avéré Ann II/2   Nc Très faible 

Pigeon ramier Columba palumbus Avéré Anns II/1 et III/1   Nn Très faible 

Pinson des arbres Fringilla coelebs Avéré   Art 3 Nc Faible 

Pouillot véloce Phylloscopus collybita Avéré   Art 3 Nc Faible 

Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos Avéré   Art 3 Nc Faible 

Rougegorge familier Erithacus rubecula Avéré   Art 3 Nc Faible 

Rougequeue noir Phoenicurus ochruros Avéré   Art 3 Nc Faible 

Serin cini Serinus serinus Avéré   Art 3 Nc Moyen 

Tourterelle turque Streptopelia decaocto Avéré Ann II/2   Npr Très faible 

Troglodyte mignon Troglodytes troglodytes Avéré   Art 3 Npo Faible 

Verdier d'Europe Chloris chloris Avéré   Art 3 Nc Moyen 

Mammifères terrestres 

Hérisson d'Europe Erinaceus europaeus Potentielle   Art 2 Reproduction Faible 

Chiroptères 

Minioptère de Schreibers Miniopterus schreibersii Avéré Ann II et IV Art 2 Transit/Chasse Moyen 

Molosse de Cestoni Tadarida teniotis Avéré Ann IV Art 2 Transit/Chasse Moyen 

Noctule de Leisler Nyctalus leisleri Avéré Ann IV Art 2 Transit/Chasse Faible 

Pipistrelle commune Pipistrellus pipistrellus Avéré Ann IV Art 2 Transit/Chasse Faible 

Pipistrelle de Kuhl Pipistrellus kuhlii Avéré Ann IV Art 2 Transit/Chasse Faible 

Pipistrelle de Nathusius Pipistrellus nathusii Avéré Ann IV Art 2 Transit/Chasse Faible 

Pipistrelle pygmée Pipistrellus pygmaeus Avéré Ann IV Art 2 Transit/Chasse Moyen 

Sérotine commune Eptesicus serotinus Avéré Ann IV Art 2 Transit/Chasse Faible 

Vespère de Savi Hypsugo savii Avéré Ann IV Art 2 Transit/Chasse Faible 

Reptiles 

Lézard des murailles Podarcis muralis Avéré Ann IV Art 2 Reproduction Faible 

Tarente de Maurétanie Tarentola mauritanica Avéré   Art 3 Reproduction Faible 

Insectes 

Cortèges d'espèces communes Avéré       Très faible 
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Carte 10 ;!Tfotjcjmjuˡ!ˡdpmphjrvf!ef!mb!{pof!eǃˡuvef/ 

Dans le dbesf!ef!mǃbobmztf!jojujbmf-!mf!c˚ujnfou!benjojtusbujg!ef!Tjcfmdp-!tjuvˡ!difnjo!eǃBznˡ-!bv!Opse!ef!dfuuf!
efsojˠsf-!oǃˡubju!qbt!jodmvt!ebot!mf!qspkfu/!Dǃftu!vojrvfnfou!ebot!mf!tdˡobsjp!sfufov!rvǃfmmf!b!ˡuˡ!jouˡhsˡf/!
Cette parcelle est exploitée et occupée pbs!vo!c˚ujnfou!fo!fyqmpjubujpo-!vo!qbsljoh!eǃvof!ej{bjof!ef!qmbdft-!
eǃvof!wpjf!eǃbddˠt-!eǃvof!qfmpvtf!upoevf!sˡhvmjˠsfnfou!fu!eǃvo!qjo/!Njtf!˘!qbsu-!mf!qjo!rvj!qfvu!ˢusf!qsˡtfswˡ-!
jm!oǃz!b!bvdvo!fokfv!obuvsbmjtuf!tvs!dfuuf!qbsdfmmf/ 
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3 JODJEFODFT!FU!NFTVSFT 

 RAISONS DU CHOIX DU SITE EǃJNQMBOUBUJPO 

Identifié comme une des dernières dents creuses de la commune et situé dans un quartier (Usines) déjà 
urbanisé, le secteur des Nieux apparait comme un site idéal pour accueillir des logements et aménagements 
urbains, nécessaires pour accompagner la croissance démographique communale. 

Mf!dipjy!ev!tjuf!eǃjnqmboubujpo!tǃftu!fggfduvˡ!qsjodjqbmfnfou!bvupvs!eft!byft!tvjwbout!; 

Ʒ la possibilité de valoriser des espaces ayant été perturbés et anthropiques ; 

Ʒ mǃpqqpsuvojuˡ!gpodjˠsf!< 

Ʒ mǃbctfodf!ef!dpotpnnbujpo!eǃftqbdft!bhsjdpmft!< 

Ʒ mǃjnqbdu!qptjujg!tvs!mf!eˡwfmpqqfnfou!mpdbm!bv!usbwfst!ev!cˡoˡgjdf!eft!sfttpvsdft!tvs!df!qspkfu!< 

Ʒ mǃbctfodf!ef!qspufdujpo!sˡeijcjupjsf!eǃvo!qpjou!ef!wvf!sˡhmfnfoubjsf-!qbusjnpojbm-!dpousbduvfm!pv!jo.
ufsobujpobm!bv!ujusf!ef!mǃfowjspoofnfou-!tvs!pv!˘!qspyjnjuˡ!ev!tjuf!< 

Ʒ mǃjouˡhsbujpo!fu!mb!qsjtf!fo!dpnquf!eft!sjtrvft!jefoujgjˡt!qbs!mft!epdvnfout!dbesft/ 

 

 PRESENTATION DE LA VARIANTE FINALE 

La prise en compte des dernières études et expertises thématiques ainsi que la prise en compte des points 
de vigilance soulevés en concertation publique a permis de remanier une nouvelle fois le projet afin de le 
rendre le plus vertueux possible. 

Eǃvo!qpjou!ef!wvf!rvboujubujg!mf!opncsf!ef!mphfnfou!ftu!bssˢuˡ!˘!324!mphfnfout-!mb!qbsu!ef!mphfnfout!tpdjbvy!
(85, soit 40%) et la densité 58 log/ha répondent toujours aux exigences du SCoT. 

Mb!hftujpo!eft!fbvy!ftu!fodpsf!vof!gpjt!qmvt!tpjhoˡf-!mǃfnqsjtf!izesbvmjrvf!ftu!ftujnˡf!˘!2/45!ib!bwfd!vof!
capacité de rétention de 4 100m3 pour les eaux du site et 4700m² pour les eaux amont. 

Mǃjeˡf!eǃvof!wpjf!usbwfstbou!mf!tjuf!tvs!byf!opse-sud est abandonnée et les cheminements piétons sont ren-
forcés.  

Les surfaces commerciales sont maintenues, elles prendront place en rez-de-chaussée des logements col-
mfdujgt!bv!dÒvs!ev!tjuf/!Bvttj-!mb!nbjtpo!ev!qspkfu!tfsb!sˡbmjtˡf!fo!efipst!ef!mb!{pof!ef!qspkfu!ebot!vo!c˚uj.
nfou!eˡk˘!fyjtubou-!mǃbodjfo!fnqmbdfnfou!qsˡwv tvs!mf!tjuf!tfsb!bnˡobhˡ!qpvs!mb!dsˡbujpo!eǃvo!qbsd!opvssjdjfs/ 
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Figure 1 Qmbo!ef!qsjodjqf!eǃbnˡobhfnfou!W3!)wfstjpo!gjobmf*/ 

 

Si le nombre de logements initialement prévus a été considérablement réduit, passant de 360 logements à 
213 logements, les obligations en termes de mixité tpdjbmf-!ef!njyjuˡ!ef!upqpmphjf!eǃibcjubu!fu!efotjuˡ nette 
ef!mphfnfout!˘!mǃifdubsf!sont toujours respectées. 

Cette diminution du nombre de logements se justifie par la prise en compte de la gestion du ruissellement 
pluvial important sur ce secteur en raison de mǃbmujnˡusjf!ev!tjuf/ Bvttj-!mǃbmujnˡusjf!ev!tjuf!b!vo!jnqbdu!tvs!mft!
vues depuis et vers le site. 

Ainsi afin de préserver les vues et de permettre une bonne intégration du site dans son environnement cer-
taines hauteurs de bâti, on était abaissé. Afin de compenser cette perte, notamment sur le secteur sud : 

.  les logements individuels ont été groupés sur la partie nord.  

. ft!mpdbvy!bttpdjbujgt!jojujbmfnfou!qsˡwvf!˘!mǃjouˡsjfvs!ev!tjuf!ef!qspkfu!tfspou!gjobmfnfou!sˡbmjtˡt!ebot!vo!
c˚ujnfou!fyjtubou-!jouˡhsˡ!ebot!mf!qˡsjnˠusf!ef!mǃpqˡsbujpo/! 

. la zone humide présente au centre du site, coté Est, a été évitée. 

. lft!usbnft!wˡhˡubmft!pou!ˡuˡ!sfogpsdˡft!fo!cpsevsf!ev!tjuf!bgjo!eǃjouˡhsfs!bv!njfvy!mf!tjuf!ebot!mf!rvbsujfs!
des Usines. 
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 SCENARIO DE REFERENCE ET EVOLUTION DU MILIEU 
APRES PROJET 

Efvy!izqpuiˠtft!eǃˡwpmvujpo!tpou!qpttjcmft!bv!sfhbse!eft!ˡmˡnfout!˘!opusf!dpoobjttbodf/ 

Eǃvo!qpjou!ef!wvf!ˡdpmphjrvf-!mf!ubcmfbv!tvjwbou!dpnqbsf!mǃˡwpmvujpo!ev!tdˡobsjp!ef!sˡgˡsfodf!bwfd!pv!tbot!
njtf!fo!pfvwsf!ev!qspkfu!fu!qsˡdjtf-!ebot!mft!efvy!dbt-!mǃˡwpmvujpo!eft!hsboet!uzqft!ef!njmjfvy!bv!tfjo!ef!
mǃbjsf!eǃˡuvef!sbqqspdiˡf/ 

Mft!hsboet!uzqft!ef!njmjfvy!tpou!sfufovt!dpnnf!fousˡf!qsjodjqbmf-!qvjtrvǃjmt!tpou!mft!nbsrvfvst!mft!qmvt!
wjtjcmft!fu!mft!qmvt!gbdjmfnfou!bqqsˡifoebcmft!ef!mǃˡwpmvujpo!eft!ˡdptztuˠnft!fu!rvǃjmt!dpotujuvfou!mft!
habitats de vie des différentes espèces de faune et de flore présentes localement. 

 

 
Bctfodf!ef!njtf!fo!Òvwsf!ev!qspkfu-!qpvstvjuf!
des activités humaines en place et/ou évolution 

naturelle du site 
Njtf!fo!Òvwsf!ev!qspkfu 

Milieux ouverts 
non exploités 

 

Mǃbjsf!eǃˡuvef!jnnˡejbuf!ftu!vof!gsjdif!bv!njmjfv!
eǃvof!{pof!eǃvscbojtbujpo!efotf/ 

Sans intervention humaine, à court terme, 
mǃibcjubu!sftufsb!gbwpsbcmf!bvy!dpsuˠhft!bduvfmt/ 

Un embroussaillement progressif se mettra en 
place. 

Le projet vise, par des mesures 
eǃˡwjufnfou!tqˡdjgjrvft-!eǃˢusf!
perméable aux déplacements 

des espèces, et ne pas atteindre 
la continuité écologique du site. 

Milieux fermés 
non exploités 

 

B!mǃifvsf!bduvfmmf-!mf!tfdufvs!eǃˡuvef!dpnqpsuf!
usˠt!qfv!ef!njmjfvy!gfsnˡt-!rvj!tǃjodbsfoou!

principalement sous la forme de haies. 

Sans intervention humaine, à court terme, 
mǃibcjubu!sftufsb!gbwpsbcmf!bvy!dpsuˠhft!bduvfmt/ 

Le projet ne prévoit pas 
eǃjoufswfojs!ebot!dft!njmjfvy/ 

 

Hypothèse n°1 : mf!tfdufvs!eǃˡuvef!of!dpoobjusb!qbt!eǃˡwpmvujpo!oˡhbujwf!tjhojgjdbujwf!ev!gbju!ef!mǃijtupsjrvf!
ev!tjuf!fu!eft!ibcjubut!fo!qmbdf/!Cjfo!bv!dpousbjsf-!mf!qspkfu!jodmvt!vo!qmbo!eǃbnˡobhfnfou!ev!tjuf!rvj!ftu!fo!
faveur également de la biodiversité. 
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Thématique Scénario de référence 

Bqfs˟v!ef!mǃˡwpmvujpo!ef!mǃˡubu!
actuel 

Scénario alternatif 1 : Mise en 
place du qspkfu!eǃbnˡobhfnfou!

des Nieux 

Milieu naturel 

Mb!{pof!eǃˡuvef!qsˡtfouf!vof!wˡhˡubmjtbujpo!
dmbjstfnˡf!qvjtrvǃfmmf!dpodfsof!vo!tjuf!fo!

milieu urbain. 
Les oiseaux, les insectes, les reptiles et le 

Iˡsjttpo!)tǃjm!ftu!qsˡtfou*!vujmjtfou!mǃbjsf!eǃˡuvef!
comme zone de vie tandis que les chiroptères 
mǃvujmjtfou!dpnnf!{pof!ef!dibttf!pv!ef!usbotju/!
Les impacts bruts les plus forts sont ceux de 
eftusvdujpo!eǃibcjubut!qvjtrvf!mb!rvbtj-totalité 
ef!mǃbjsf!eǃˡuvef!tfsb!eˡusvjuf!mpst!eft!usbwbvy!fu!

une surface moindre sera remise en état. 

Sous réserve de la mise en place 
des mesures de réduction et 
eǃbddpnqbhofnfou!qspqptˡft-!
les impacts résiduels du projet 
sont globalement faibles à très 

faibles. 

Évolution 
Peu favorable pour les milieux 

naturels en soit mais intégre une 
prise en compte de la biodiversité. 

 

Hypothèse n°2-!vof!mfouf!ˡwpmvujpo!ev!tfdufvs!eǃˡuvef!;!Mf!tfdufvs!eǃˡuvef!qpvssbju!ˡwpmvfs!bttf{!
mfoufnfou!ev!gbju!ef!mǃbouispqjtbujpo!qbttˡf!rvj!b!qfsuvscˡ!mft!ˡdptztuˠnft/!Vo!tpm!foifscˡ!ftu!vo!
facteur limitant qui conduirait uniquement le site vers une colonisation eǃftqˠdft!wˡhˡubmft!
pionnières. 

Thématique Scénario de référence 

Bqfs˟v!ef!mǃˡwpmvujpo!ef!mǃˆubu!
actuel 

Scénario alternatif 2 : site 
laissé tel quel 

Milieu naturel 

Mb!{pof!eǃˡuvef!présente une végétalisation peu 
dense. 

Mǃbjsf!eǃˡuvef!sfqsˡtfouf!vo!˦mpu!wfsu!ebot!dfuuf!
matrice urbaine dense et une zone de passage et de 
repos pour de nombreuses espèces. Elle représente 
vo!qbudi!obuvsfm!fousf!mǃˡuboh!ef!Uibv!bv!tve-ouest 

et la montagne de la Gardiole au nord-ouest. 

De par la nature du site, les 
habitats naturels évolueront 

peu rapidement. 

Évolution 
Peu favorable pour les milieux 

naturels. 

 

 ÉVALUATION DES IMPACTS BRUTS ET RESIDUELS 

CADRE DE VIE, SECURITE ET SANTE PUBLIQUE 

Le projet permettra alors une amélioration qualitative du site ; lui permettant ainsi une nouvelle image, 
positive et citoyenne.  

Qpvs!eft!rvftujpot!ef!mjtjcjmjuˡ-!mft!nftvsft!eǃˡwjufnfou!fo!bnpou!)bwbou!mf!dipjy!ef!mb!wbsjbouf!sfufovf*-!
eǃBebqubujpo!)B12-!Ǎ*!fu!eǃPcmjhbujpo!)112-!Ǎ*!of!tpou!qbt!sfqpsuˡft!ebot!mft!ubcmfbvy!ef!tzouiˠtf/ 

Tfvmft!mft!nftvsft!eǃˡwjufnfou!)F12-!Ǎ*-!ef!sˡevdujpo!)S12-!Ǎ*-!ef!dpnqfotbujpo!)D12-!Ǎ*!z!gjhvsfou/ 

PC : Phase de Chantier - QF!;!Qibtf!eǃFyqmpjubujpo!- PD : Phase de Démantèlement - E : Évitement R : Réduction 
- C : Compensation 
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Mf!ojwfbv!ef!qsˡdjtjpo!ef!mǃˡwbmvbujpo!eft!jnqbdut!ftu!qspqpsujpooˡ!bvy!ojwfbvy!eǃfokfvy!eˡgjojt!ebot!mǃˡubu!
jojujbm!ef!mǃfowjspoofnfou!fu!bvy!ojwfbvy!eǃjnqbdut!qpufoujfmt/ 

Ebot!vo!qsfnjfs!ufnqt-!mft!jnqbdut!«!csvut!º!ev!qspkfu!tfspou!ˡwbmvˡt/!Jm!tǃbhju!eft!jnqbdut!fohfoesˡt!qbs!mf!
qspkfu!fo!mǃbctfodf!eft!nftvsft!eǃˡwjufnfou!fu!ef!sˡevdujpo/ 

Le niveau des impacts est hiérarchisé comme indiqué ci-dessous :  

 

Le tableau ci-dessous est une synthèse des éléments du paysage, patrimoine et tourisme associés au projet. 
Mǃfotfncmf!eft!qbsujft!eˡubjmmˡft!tpou!˘!sfuspvwfs!ebot!mf!epdvnfou!dpnqmfu!ef!mǃFJF 
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Thème État initial Enjeux 
Niveau 
ef!mǃfokfv 

Impacts bruts Mesures 
Impacts 
résiduels 

Sécurité du 
personnel 

intervenant 

Le projet nécessite la 
mobilisation de personnel qualifié 
dans les domaines du génie civil, 
ef!mǃˡmfdusjdjuˡ-!eft!ftqbdft!wfsut-!

etc. 
Mǃvujmjtbujpo!ef!nbuˡsjfm!

dangereux nécessite des 
habilitations et des compétences. 

Un coordinateur sécurité et 
protection de la santé (CSPS) est 
obligatoire et sera en charge du 

suivi des règles de sécurité 
appliquées sur le chantier. 

Préservation du cadre 
de travail. 

Préservation de la 
santé du personnel. 

Fort 
PC : temporaire et direct 

faible. 
/  Faible 

Ambiance sonore 

Mǃfowjspoofnfou!tpopsf!eft!
bmfoupvst!ev!tfdufvs!eǃˡuvef!ftu!

globalement calme la nuit et 
soumis aux activités humaines et 

industriels la journée. Le bruit 
ambiant est généré par : 
- les activités industrielle à 

proximité ; 
- le trafic routier de la 

RD600 et de La RD2. 

Préservation de la 
qualité sonore des 
mjfvy!eǃibcjubujpot/ 

Très 
faible 

PC : temporaire et direct 
très faible - Circulations des 

engins, livraison du 
matériel. 

PE : permanent et indirect 
très faible 

R 01 : Respect des 
horaires de travail 

en journée, 
bctfodf!eǃbdujwjuˡ!

nocturne 
bruyante, vitesse 

de circulation 
réduite. 

Très 
faible 

Gestion des 
déchets 

Ramassage par CITEO 

Traitement optimisé et 
orientation vers les 
filières appropriées. 

 

Fort 
PC, PE & PD : temporaire et 

direct très faible 
/  

Très 
faible 

Poussières 

Les opérations de préparation 
des terrains et la circulation des 
engins en phase de chantier et 
eǃfyqmpjubujpo!qfvwfou!ˢusf!eft!

opérations soulevant la 
poussière. 

Préservation du cadre 
de travail et de vie. 

Faible 

PC : temporaire et direct 
faible - Envols de 

poussières lorsque les sols 
sont secs. 

R 02 : Faible 
vitesse de 

circulation des 
véhicules. 

Non 
significatif  
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ENVIRONNEMENT HUMAIN 

Qpvs!eft!rvftujpot!ef!mjtjcjmjuˡ-!mft!nftvsft!eǃˡwjufnfou!fo!bnpou!)bwbou!mf!dipjy!ef!mb!wbsjbouf!sfufovf*-!
eǃBebqubujpo!)B12-!Ǎ*!fu!eǃPcmjhbujpo!)112-!Ǎ*!of!tpou!qbt!sfqpsuˡft!ebot!mft!ubcmfbvy!ef!tzouiˠtf/!Tfvmft!mft!
nftvsft!eǃˡwjufnfou!)F12-!Ǎ*-!ef!sˡevdujpo!)S12-!Ǎ*-!ef!dpnqfotbujpo!)D12-!Ǎ*!fu!eǃbddpnqbhofnfou!)BD12-!
Ǎ*!z!gjhvsfou/ 

PC : Phase de Chantier - QF!;!Qibtf!eǃFyqmpjubujpo!- PD : Phase de Démantèlement - E : Évitement R : Réduction 
- C : Compensation - Acc : Accompagnement 

 

Mf!ojwfbv!ef!qsˡdjtjpo!ef!mǃˡwbmvbujpo!eft!jnqbdut!ftu!qspqpsujpooˡ!bvy!ojwfbvy!eǃfokfvy!eˡgjojt!ebot!mǃˡubu!
jojujbm!ef!mǃfowjspoofnfou!fu!bvy!ojwfbvy!eǃjnqbdut!qpufoujfmt/ 

Ebot!vo!qsfnjfs!ufnqt-!mft!jnqbdut!«!csvut!º!ev!qspkfu!tfspou!ˡwbmvˡt/!Jm!tǃbhju!eft!jnqbdut!fohfoesˡt!qbs!mf!
qspkfu!fo!mǃbctfodf!eft!nftvsft!eǃˡwjufnfou!fu!ef!sˡevdujpo/ 

Le niveau des impacts est hiérarchisé comme indiqué ci-dessous :  

 

Le tableau ci-dessous est une synthèse des éléments du paysage, patrimoine et tourisme associés au projet. 
Mǃfotfncmf!eft!qbsujft!eˡubjmmˡft!tpou!˘!sfuspvwfs!ebot!mf!epdvnfou!dpnqmfu!ef!mǃFJF 
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Thème État initial Enjeux 
Niveau 
ef!mǃfo.

jeu 
Impacts bruts Mesures 

Impacts 
résiduels 

Document 
eǃvscbojtnf 

La commune de Balaruc-les-
Bains est soumise à un Plan 
Mpdbm!eǃVscbojtnf!bqqspvwˡ!mf!
14 juin 2017 et modifié le 15 
décembre 2021. 
Le secteur des Nieux se trouve 
en zone 1AUb. Le projet est 
compatlible avec le réglement et 
une OAP y précise la production 
eǃbv!npjot!471!mphfnfout!)epou!
40% de logements locatifs 
sociaux) selon une densité nette 
moyenne supérieure à 50 
mphfnfout!˘!mǃifduare. 

Compatibilité du 
projet avec les 
dispositions des 
documents 
eǃvscbojtnf!fo!
vigueur. 

Très 
faible 

PC & PE : document 
eǃvscbojtnf!opo!
compatible. Impact indirect 
et permanent qualifié de 
très faible. 

C 01 : Mise en compatibilité 
eft!epdvnfout!eǃvscbojtnf!
(PADD et OAP), en cours de 
révision 
 

Non 
significatif  

Consommation 
foncière 

Le secteur des Nieux est 
propice à accueillir un 
programme mixte à dominante 
ibcjubu!ebot!mf!tfot!pˮ!jm!tǃbhju!
eǃvof!efou!dsfvtf!fo!gsjdif!ebot!
un environnement urbain. 

Respect des 
objectifs et 
préconisations 
nationale et locales 
en termes de 
sobriété foncière. 

Modéré PE : impact direct positif. /  Positif 

Habitat 

Mf!qspkfu!qsˡwpju!eǃjouˡhsfs!
plusieurs typologie de logement 
en compatibilité avec la 
démographie et les besoins 
obervés sur la commune. Des 
commerces et un local 
associatif sont également inclus 
dans le programme. 

Adéquation du 
programme avec 
les besoins 
identifiés. 

Modéré PE : impact direct positif. 

C 02 : Intégration de sur-
face commerciale en rez-
de-chaussée afin de créer 
un réel lieu de vie, des em-
qmpjt!tvs!tjuf!fu!eǃˡwjufs!mf!
phénomène de « cité dor-
toir ». 
C 03 ;!Dsˡbujpo!eǃvof!nbj.
son associative dans un 
bâtiment déjà existant à 
proximité direct des futurs 
aménagements 

Positif 
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Thème État initial Enjeux 
Niveau 
ef!mǃfo.

jeu 
Impacts bruts Mesures 

Impacts 
résiduels 

 

Voisinage 

La zone de projet est à 
qspyjnjuˡ!eǃibcjubujpot-!ˡubou!
epooˡ!rvf!mǃpo!tf!uspvwf!fo!
zone urbaine. 

Perception visuelle 
et qualité du cadre 
de vie pour les 
riverains les plus 
proches. 

Faible 

PC : Impact indirect et 
temporaire qualifié de 
faible. 
PE : Impact indirect et 
permanent qualifié de faible. 

/  Faible 

Incidence sur 
mǃˡdpopnjf 

Le projet dans sa phase chantier 
qfsnfuusb!mb!dsˡbujpo!eǃfnqmpjt!
directs et indirects. 
Aussi, le projet prévoit des 
surfaces commerciales en rez-
de-dibvttˡf!bgjo!eǃbddvfjmmjs!eft!
commerces de proximité. 

Intégration de 
commerce au 
programme afin de 
créer un véritable 
lieu de vie. 
Attractivité et 
retombées 
économiques 
locales et 
partagées. 

Positif 

PC : temporaire et indirect 
positif. Intervention 
eǃfousfqsjtft!tqˡdjbmjtˡft!
(génie civil, génie 
électrique). 
PE : temporaire et indirect / 
positif. Versement de taxes 
aux collectivités et 
perception positive en 
ufsnft!eǃjnbhft!eft!
communes. Développement 
eǃvof!bdujwjuˡ!dpnnfsdjbmf!
de proximité qui améliore la 
qualité de vie du quartier 

/  Positif 

Circulation 

Accès au site :  
Le programme prévoit un accès 
principal au site des Nieux à 
double sens à partir du chemin 
eǃBznft!fu!efvy!bvusft!wpjft!ef!
desserte à sens unique. 
ʽ!mǃjouˡsjfvs!ev!tjuf-!vof!cpvdmf!
permettra de desservir chacune 
des futures constructions. 

Accès sécurisé aux 
habitations, 
circulation apaisée 
fu!tǃjoufshbou!ebot!
le maillage existant. 
Développement des 
modes doux. 

Modéré 

PC : impacts direct, enjeu 
modéré à fort. 
PE : impact direct, enjeu 
faible à modéré. 

 

Faible 

Mobilité douce :  
Le programme prévoit une voie 
verte et plusieurs 
cheminements piétons dont un 
en accès PMR.  

R 03 : Création de chemine-
ments piétons permettant de 
circuler au sein du site et 
eǃvof!wpjf!wfsuf!qfsnfuubou!
de traverser le quartier.  
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Thème État initial Enjeux 
Niveau 
ef!mǃfo.

jeu 
Impacts bruts Mesures 

Impacts 
résiduels 

C 04 : Mf!difnjo!eǃBznft-!
rvj!tfsb!˘!mǃjttv!ev!qspkfu!qmvt!
fnqsvouˡ!rvǃ˘!qsˡtfou-!oˡ.
cessitera des aménagements 
bgjo!eǃbnˡmjpsfs!mb!tˡdvsjuˡ!ef!
ses usagers. 

Transport en commun : 
Un arrêt de bus se trouve dans 
un rayon de moins de 500m du 
site des Nieux aussi la future 
ligne du TCSP passera et 
tǃbssˢufsb!˘!qsˠt!ef!211n!ev!
site. 

 

Stationnement :  
Le site accueillera 50 places de 
tubujpoofnfou!ebot!mǃftqbdf!
public (sans compter les places 
de stationnement prévu pour 
chaque opération). 

C 05 : Afin de lutter contre le 
stationnement sauvage et de 
permettre aux usagers des 
commerces, aux profession-
nels de santé, aides-à-domi-
ciles, visiteurs et autres 
usagers du quartier de sta-
tionner aisément, 50 places 
réparties en 5 poches sont 
prévues tvs!mǃftqbdf!qvcmjd!
des Nieux. 
R04 : Surélévation, sur une 
plateforme surélevée par rap-
port au bassin, des places de 
stationnement dans les sec-
teurs soumis à un risque ac-
dsv!bv!sjtrvf!eǃjopoebujpo!
(secteur de logements collec-
tif en île). Ces dernières ne 
seront plus inondables même 
pour une crue centennale. 



AMENAGEMENT DU QUARTIER DES NIEUX, BALARUC LES BAINS (34) 

 

39 / 607 

Thème État initial Enjeux 
Niveau 
ef!mǃfo.

jeu 
Impacts bruts Mesures 

Impacts 
résiduels 

Réseaux et 
servitudes 

Le site est traversée par une 
canalisation de gaz haute-
pression et est à proximité de 
plusieurs réseaux (gaz 
dométique, télécomunication, 
ˡmfdusjrvf-!fbvy-Ǎ*/ 
 

Sécurité et 
compatibilité du site 
avec les 
installations des 
différents 
gestionnaires de 
réseaux. 

Modéré 
PC : temporaire et direct 
faible. 

/  
Non 

significatif  

Risques 
technologiques 

Mb!{pof!eǃˡuvef!tf!uspvwf!˘!
qspyjnjuˡ!ejsfduf!eǃvof!JDQF!fu!
de routes et canalisations 
concernées par le transport de 
matières dangereuses.  
Toutefois aucune disposition 
qbsujdvmjˠsf!oǃb!ˡuˡ!njtf!fo!
avant. 

Sécurité du site et 
des installations en 
général. 
 

Modéré 

PE : permanent et indirect 
faible avec la prise en 
dpnquf!ef!mǃijtupsjrvf!ev!
site. 

/  
 

Modéré 

Accoustique 

Mb!{pof!eǃˡuvef!ftu!eˡk˘!
dérangée par les bruits de la 
ville mais aussi par mǃvtjof!˘!
proximité. 

Réduction 
maximale des 
nuisances sonores 

Faible 
PC : temporaires directs 
PE : permanents directs 

Mb!njtf!fo!Òvwsf!eǃvo!
enrobé acoustique 

Une limitation de la vitesse 
de circulation à 30km/h 
Mb!njtf!fo!Òvwsf!eǃvo!

merlon ou butte de terre 
Mb!njtf!fo!Òvwsf!eǃvo!ˡdsbo!

acoustique  
Un éloignement et une 

orientation adaptée du bâti 
par rapport aux voies 

Un dispositif de renforcement 
de façade (double vitrage 
bdpvtujrvf-!fousˡf!eǃbjs!
acoustique, VMC double 

flux). 

Non 
significatif  
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PAYSAGE ET PATRIMOINE 

Qpvs!eft!rvftujpot!ef!mjtjcjmjuˡ-!mft!nftvsft!eǃˡwjufnfou!fo!bnpou!)bwbou!mf!dipjy!ef!mb!wbsjbouf!sfufovf*-!
eǃBebqubujpo!)B12-!Ǎ*!fu!eǃPcmjhbujpo!)112-!Ǎ*!of!tpou!qbt!sfqpsuˡft!ebot!mft!ubcmfbvy!ef!synthèse. Seules les 
nftvsft!eǃˡwjufnfou!)F12-!Ǎ*-!ef!sˡevdujpo!)S12-!Ǎ*-!ef!dpnqfotbujpo!)D12-!Ǎ*!fu!eǃbddpnqbhofnfou!)BD12-!
Ǎ*!z!gjhvsfou/ 

PC : Phase de Chantier - QF!;!Qibtf!eǃFyqmpjubujpo!- PD : Phase de Démantèlement - E : Évitement R : Réduction 
- C : Compensation - Acc : Accompagnement 

Mf!ojwfbv!ef!qsˡdjtjpo!ef!mǃˡwbmvbujpo!eft!jnqbdut!ftu!qspqpsujpooˡ!bvy!ojwfbvy!eǃfokfvy!eˡgjojt!ebot!mǃˡubu!
jojujbm!ef!mǃfowjspoofnfou!fu!bvy!ojwfbvy!eǃjnqbdut!qpufoujfmt/ 

Dans un premier temps, les impacts « csvut!º!ev!qspkfu!tfspou!ˡwbmvˡt/!Jm!tǃbhju!eft!jnqbdut!fohfoesˡt!qbs!mf!
qspkfu!fo!mǃbctfodf!eft!nftvsft!eǃˡwjufnfou!fu!ef!sˡevdujpo/ 

Le niveau des impacts est hiérarchisé comme indiqué ci-dessous :  

 

Le tableau ci-dessous est une synthèse des éléments du paysage, patrimoine et tourisme associés au projet. 
Mǃfotfncmf!eft!qbsujft!eˡubjmmˡft!tpou!˘!sfuspvwfs!ebot!mf!epdvnfou!dpnqmfu!ef!mǃFJF 
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Thème État initial Enjeux 
Niveau 
ef!mǃfokfv 

Impacts bruts Mesures 
Impacts 
résiduels 

Espace 
public 

Jotfsujpo!eǃˡmˡnfout!ef!
détente et de loisirs dans le 
programme : parc 
opvssjdjfs-!kfvy!eǃfogbou-!
npcjmjfst!vscbjotǍ 

Réponse aux besoins des 
usagers en terme 
eǃˡrvjqfnfout!qvcmjdt!ef!
loisirs et de détente. 

Modéré 
PC & PE : Impact direct 
permanent positif. 

C 06 : prise en compte des 
variations de niveau. 

Positif 

Paysage 

Mb!dsˡbujpo!eǃftqbdft!wfsut!
nouveaux et le maintien de 
surface non 
imperméabilisés viennent 
améliorer la situation en 
matière de trame verte et 
bleue dans le secteur. 

Bnˡmjpsbujpo!ef!mǃˡubu!bduvfm!
du site et mise en valeur.  
Conserver des vues 
dégagées depuis et vers le 
site. 

Modéré 
PC : impact direct fort mais 
temporaire.PE : impact directs 
et indirects faibles. 

C 07 : renforcement et plan-
ubujpo! eǃbscsft! fo! cpsevsf!
du site afin de créer des 
écrans végétalisés permet-
ubou!eǃbuuˡovfs!mft!dpwjtjcjmj.
tés. 
 
R 05 : recul des construc-
tions à partir du chemin 
eǃBznft!bgjo!ef!mjnjufs!mft!
dpwjtjcjmjuˡt! bwfd! mǃfousf.
prise Sibelco en contre bas 
de la zone de projet. 
 
R 06 : adaptation des hau-
teurs de bâti pour épouser le 
vallonnement du site et dé-
gager les vues vers et de-
puis le site. 

 

Faible 
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ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 

Qpvs!eft!rvftujpot!ef!mjtjcjmjuˡ-!mft!nftvsft!eǃˡwjufnfou!bnpou!)bwbou!mf!dipjy!ef!mb!wbsjbouf!sfufovf*-!
eǃBebqubujpo!)B12-!Ǎ*!fu!eǃPcmjhbujpo!)112-!Ǎ*!of!tpou!qbt!sfqpsuˡft!ebot!mft!ubcmfbvy!ef!tzouiˠtf/!Tfvmft!mft!
nftvsft!eǃˡwjufnfou!)F12-!Ǎ*-!ef!sˡevdujpo!)S12-!Ǎ*-!ef!dpnqfotbujpo!)D12-!Ǎ*!z!gjhvsfou/ 

PC : Phase de Chantier - QF!;!Qibtf!eǃFyqmpjubujpo!- PD : Phase de Démantèlement - E : Évitement R : Réduction 
- C : Compensation 

Mf!ojwfbv!ef!qsˡdjtjpo!ef!mǃˡwbmvbujpo!eft!jnqbdut!ftu!qspqpsujpooˡ!bvy!ojwfbvy!eǃfokfvy!eˡgjojt!ebot!mǃˡubu!
jojujbm!ef!mǃfowjspoofnfou!fu!bvy!ojwfbvy!eǃjnqbdut!qpufoujfmt/ 

Ebot!vo!qsfnjfs!ufnqt-!mft!jnqbdut!«!csvut!º!ev!qspkfu!tfspou!ˡwbmvˡt/!Jm!tǃbhju!eft!jnqbdut!fohfoesˡt!qbs!mf!
qspkfu!fo!mǃbctfodf!eft!nftvsft!eǃˡwjufnfou!fu!ef!sˡevdujpo/ 

Le niveau des impacts est hiérarchisé comme indiqué ci-dessous :  

 

Le tableau ci-dessous est une synthèse des éléments du paysage, patrimoine et tourisme associés au projet. 
Mǃfotfncmf!eft!qbsujft!eˡubjmmˡft!tpou!˘!sfuspvwfs!ebot!mf!epdvnfou!dpnqmfu!ef!mǃFJF 
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Thèmes État initial Enjeux 
Niveau 
ef!mǃfokfv 

Impacts bruts Mesures 
Impacts 
résiduels 

Qualité de 
mǃbjs 

Mǃfokfv!relatif à la qualité de 
mǃbjs!sftuf!npeˡsˡ!jm!dpodfsof!
la limitation des engins de 
chantier polluant sur site. 

Préservation de la 
rvbmjuˡ!ef!mǃbjs/ 

Modéré 

PC : temporaire et indirect 
faible. Pollution temporaire 
générée par la circulation des 
dbnjpot! fu! mǃˡnbobujpo! eft!
hb{!eǃˡdibqqfnfou/ 

/  Faible 

Relief, sol 
et sous-sol 

Mǃfokfv!sfmbujg!bv!sfmjfg!fu!˘!mb!
géomorphologie est qualifié 
de modéré de par le risque 
tjtjnjrvf!ev!tjuf!fu!mǃbmˡb!
retrait gonflement des 
argiles.  
 

Sécurité du site et des 
installations par la 
bonne tenue des 
structures porteuses. 
Modification des 
caractéristiques du sol. 

Modéré 

PC : temporaire et direct 
faible : tassements et 
ornières, etc. 
PE : temporaire et direct 
faible. Gel du terrain, fuites de 
polluants par les véhicules de 
maintenance. 

R 07 : Mjnjufs!mǃfnqsjtf!bv!
sol. 

Faible 

Gestion 
des eaux 
pluviales 

Le site étant en légère 
pente, le ruissellement des 
eaux pluviales necessite 
une attention particulière. 
 

Préservation de la 
qualité des aquifères. 

Modéré 

PC : temporaire et direct 
faible.  
PE : temporaire et direct 
faible. Les eaux pluviales 
ruisselent en raison du 
dénivellé. 
PE : temporaire et direct 
faible. Présence de véhicules 
de maintenance avec 
eǃˡwfouvfmmft!gvjuft!ef!
polluants. 

E 01 ;!Cboojs!mǃvujmjtbujpo!ef!
produits phytosanitaires 
déjà obligatoire dans les 
collectivités. 
R 08 : aménagement de 
mǃftqbdf!diboujfs-!
ravitaillement et stockage 
sur rétentions, présence 
eǃvo!lju!eǃjoufswfoujpo!
rapide. 
R 09 : Njtf!fo!qmbdf!eǃvo!
cbssjˡsbhf!fu!eǃvo!bddˠt!
strictement réservé aux 
engins et personnels 
habilités. 
C 08 : Mise en place 
eǃbnˡobhfnfou!ef!
gestion des eaux pluviales 
(fossé de dévoiement, axe 
de ruissellement, zone de 
sˡufoujpo-Ǎ*/ 
 

Faible 
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MILIEU NATUREL 

Impacts 

Vo!qspkfu!qfvu!qsˡtfoufs!efvy!uzqft!eǃfggfu : 

Ʒ des effets directs : qui sont liés au projet et engendrent des conséquences directes sur les habitats 
naturels ou les espèces, que ce soit en phase travaux (destruction de milieux ou de spécimens par 
sfncmbjfnfou-!qbs!fyfnqmf*!pv!fo!qibtf!eǃfyqmpjubujpo!)npsubmjuˡ!qbs!dpmmjsion, par exemple) dont les 
conséquences peuvent être négatives ou positives. 

Ʒ des effets indirects : ils se définissent comme les conséquences secondaires liées aux impacts directs 
du projet et peuvent également se révéler négatifs ou positifs. Ils ne résultent pas directement des 
usbwbvy!pv!eft!dbsbduˡsjtujrvft!ef!mǃbnˡobhfnfou-!nbjt!eft!dpotˡrvfodft!eǃˡwpmvujpot!rvj!pou!eft!
répercussions sur les habitats naturels et les espèces et peuvent apparaître dans un délai plus ou moins 
mpoh/!Jm!qfvu!tǃbhjs-!qbs!fyfnqmf-!eft!dpotˡrvfodft!ef!qpmmvujpot!ejwfstft!)pshbojrvft-!dijnjrvft*!tvs!
les qpqvmbujpot!eǃftqˠdft!˘!usbwfst!mǃbmuˡsbujpo!eft!dbsbduˡsjtujrvft!eft!ibcjubut!obuvsfmt!fu!mft!ibcjubut!
eǃftqˠdft/ 

Rvǃjmt!tpjfou!ejsfdut!pv!joejsfdut-!eft!fggfut!qfvwfou!joufswfojs!tvddfttjwfnfou!pv!fo!qbsbmmˠmf!fu!tf!sˡwˡmfs!
soit immédiatement, à court, à moyen ou long terme. 

ʽ!dfmb!tǃbkpvuf!mf!gbju!rvǃvo!fggfu!qfvu!tf!sˡwˡmfs!ufnqpsbjsf!pv!qfsnbofou!; 

Ʒ les effets temporaires : dont les effets ne se font ressentir que durant une période donnée (la phase 
chantier par exemple) habituellement restreinte au délai de recolonisation par la faune et la flore après 
remise en état des secteurs concernés (bruit, emprise temporaire de stpdlbhf! eǃfohjot! pv! ef!
nbuˡsjbvyǍ* ; 

Ʒ les effets permanents : dont les effets persistent dans le temps et peuvent demeurer immuables. 

 

Le tableau ci-bqsˠt!mjtuf!mft!ejggˡsfout!uzqft!eǃfggfut!qsˡwjtjcmft!fo!gpodujpo!eft!ejggˡsfouft!qibtft!ev!qspkfu/!
Jm!tǃbhju!eǃfggfut!bwˡsˡt!qpvs!dfsubjot!)fy/!eftusvdujpo!eǃibcjubu!fu!eǃftqˠdft*!pv!qpufoujfmt!qpvs!eǃbvusft!)fy/!
détérioration des conditions eǃibcjubut*/!Jmt!qsˡgjhvsfou!rvfmt!qpvssbjfou!ˢusf!mft!fggfut!ev!qspkfu!fo!mǃbctfodf!
ef!nftvsft!eǃˡwjufnfou!fu!ef!sˡevdujpo/ 

Tableau 7 ;!Ejggˡsfout!uzqft!eǃfggfut!qsˡwjtjcmft!fo!gpodujpo!eft!ejggˡsfouft!qibtft!ev!qspkfu 

Effets Habitats / Flore Oiseaux Mammifères Chiroptères Reptiles Amphibiens Insectes 

Phase chantier 

Destruction des habitats 
naturels et des habitats 
eǃftqˠdft!){poft!ef!usb.
vaux, remblaiement, dé-

pôts) 
Impact direct, temporaire 

à permanent 

x x x x x x x 

Destruction de spéci-
mens 

Impact direct, permanent 
x x x x x x x 

Dérangement de la 
faune par perturbations 
sonores, visuelles et/ou 
vibration en phase chan-

tier 
Impact direct, temporaire 

 x x x x x x 
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Effets Habitats / Flore Oiseaux Mammifères Chiroptères Reptiles Amphibiens Insectes 

Perturbation du milieu 
favorisant la dynamique 
eǃftqˠdft!fowbijt.

santes (remblaiements, 
ufssbttfnfoutǍ* 

Impact indirect, tempo-
raire à permanent 

x       

Phase de fonctionnement 

Dégradation / destruc-
ujpo!ibcjubut!eǃftqˠdft!

protégées lors de l'entre-
tien de la zone 

Impact direct, permanent 

x x x x x x x 

Dérangement ponctuel 
(bruit, lumières, etc.) lors 
eǃjoufswfoujpo!tvs!mft!es-

pèces verts 
Impact direct, temporaire 

 x x x x x x 

Rupture des corridors 
écologiques 

Impact indirect, perma-
nent 

 x  x    

 

Les impacts sont le résultat des effets sur les espèces présentes, lǃjoufotjuˡ!eft!jnqbdut!ftu!bmpst!ˡwbmvˡf!
tfmpo!mǃfokfv!fu!mǃfggfu!eft!usbwbvy!tvs!mft!ftqˠdft0hspvqft/!Mf!ubcmfbv!dj-dessous récapitule cette évalua-
tion : 

 

Impact = Effet x Enjeu 
Enjeu 

Très faible Faible Modéré Fort Très fort Rédhibitoire 

Effet 

Non notable Non notable Non notable Non notable Non notable Non notable Non notable 

Faible Non notable Non notable Faible Faible Modéré Très fort 

Modéré Non notable Faible Modéré Modéré Fort Très fort 

Fort Non notable Faible Modéré Fort Fort Rédhibitoire 

Très fort Faible Modéré Fort Fort Très fort Rédhibitoire 

 

Le projet, de par sa nature, détruira toute la zone en période de travaux hormis quelques zones localisées 
fu!of!sfnfuusb!˘!mǃˡubu!obuvsfm!rvǃvof!qpsujpo!ef!mb!tvsgbdf. Les habitats détruits représentent donc une 
grande surface. Le tableau ci-efttpvt!eˡubjmmf!mft!tvsgbdft!eǃibcjubut!upvdiˡft!qbs!mf!qspkfu!fu!mft!ftqˠdft!
qui leur sont inféodées. 

Tableau 8 ;!Tvsgbdft!eǃibcjubut!tjuvˡt!tvs!mǃfnqsjtf!qspkfu!fu!ftqˠdft!jogˡpeˡft!bvy!ejggˡsfout!ibcjubut!qsˡtfout/ 

Type de 
milieux 

Libellé EUNIS 
Code 
EUNIS 

Etat de 
conserva-

tion 

Hu-
mide 

Surface 
(m²) 

Surface 
détruite 

Espèces/Groupes inféo-
dés 

Enjeux 

Agropas-
toral ou-

vert 

Dpnnvobvuˡt!eǃftqˠdft!sv.
dérales des constructions ur-

baines et suburbaines 
récemment abandonnées 

E5.12 Moyen   677.36 677.36 Invertébrés 
Très 
faible 

Agropas-
toral ou-

vert 

Jachères non inondées avec 
communautés rudérales an-

nuelles ou vivaces 
I1.53 Moyen   1120.88 1120.88 

Mammifères, Reptiles, 
Oiseaux, Invertébrés, 

Chiroptères 

Très 
faible 

Agropas-
toral ou-

vert 

Jardins potagers de subsis-
tance 

I2.22 Moyen   1858.73 1858.73 Invertébrés 
Très 
faible 

Agropas-
toral ou-

vert 

Pelouses xériques méditerra-
néennes 

E1.3 Moyen   29470.25 29470.25 
Mammifères, Reptiles, 
Oiseaux, Invertébrés, 

Chiroptères 

Très 
faible 

Agropas-
toral ou-

vert 
Prairies mésiques non gérées E2.7 Moyen   14994.25 14994.25 

Mammifères, Reptiles, 
Oiseaux, Invertébrés, 

Chiroptères 

Très 
faible 
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Type de 
milieux 

Libellé EUNIS 
Code 
EUNIS 

Etat de 
conserva-

tion 

Hu-
mide 

Surface 
(m²) 

Surface 
détruite 

Espèces/Groupes inféo-
dés 

Enjeux 

Agropas-
toral 

semi-ou-
vert 

Fourrés et broussailles cadu-
cifoliés subméditerranéens 

F3.2 Moyen   4565.38 4565.38 
Oiseaux, Mammifères, 

Reptiles 
Très 
faible 

Forestier Bmjhofnfout!eǃbscsft G5.1 Moyen   2862.23 625.23 
Oiseaux, Mammifères, 
Reptiles, Chiroptères 

Très 
faible 

Forestier 
Haies d'espèces indigènes 

pauvres en espèces 
FA.4 Moyen   3510.97 3136.97 

Oiseaux, Mammifères, 
Reptiles, Chiroptères 

Très 
faible 

Humide Formations à Arundo donax C3.32 Moyen X 926.85 926.85 - 
Très 
faible 

Humide 
Prairies oligotrophes humides 

ou mouilleuses 
E3.5 Moyen X 974.25 974.25 Invertébrés Moyen 

Anthro-
pique 

Réseaux routiers J4.2 -   806.1 806.1 - Nul 

 

Dfsubjoft!{poft!ef!tvsgbdf!opubcmf!tfspou!sfnjtft!fo!ˡubu!qpvs!mb!qibtf!eǃfyqmpjubujpo!)ftqbdft!wfsut). En 
tout, environ 14 934 m² seront remis en état sur les 61 767 n±!eǃfnqsjtf!ev!qspkfu/  

 

 

Carte 11 : Habitats touchés par les travaux. 
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Carte 12 : Espaces verts du projet : zones préservées et zones remises en état 

Mft!pjtfbvy-!mft!jotfduft-!mft!sfqujmft!fu!mf!Iˡsjttpo!)tǃjm!ftu!qsˡtfou*!vujmjtfou!mǃbjsf!eǃˡuvef!dpnnf!{pof!ef!
wjf!uboejt!rvf!mft!dijspquˠsft!mǃvujmjtfou!dpnnf!{pof!ef!dibttf!pv!ef!usbotju/!Mft!jnqbdut!csvut!mft!qmvt!
gpsut!tpou!dfvy!ef!eftusvdujpo!eǃibcjtats puisque la quasi-upubmjuˡ!ef!mǃbjsf!eǃˡuvef!tfsb!eˡusvjuf!mpst!eft!
travaux et une surface moindre sera remise en état.  

La zone humide de 5 822 m² sera quant à elle entièrement détruite, les impacts sont donc forts sur cette 
zone. 

Mb!qsjodjqbmf!nftvsf!qfsnfuubou!eǃˡwjufs!mft!jnqbdut!dpotjtuf!˘!cbmjtfs!mft!{poft!tfotjcmft!fu!˘!mjnjufs!mǃfn.
qsjtf!qspkfu!fu!mǃfnqsjtf!ef!mb!cbtf!wjf/!Fo!fggfu-!tvjuf à la mise en place de ces mesures, une partie du 
boisement, lieu de vie et de passage des oiseaux et des chiroptères seront évités.  

Les impacts ont ainsi pu être réduits, il reste cependant des impacts résiduels notables pour la zone hu-
mide, les oiseaux, les mammifères, les chiroptères, les reptiles et les insectes. 

 

Mesures 

Mb!njtf!fo!Òvwsf!eft!nftvsft!eǃˡwjufnfou!fu!ef!sˡevdujpo!qsˡtfouˡft!dj-bwbou!tvs!mǃfotfncmf!eft!tjuft!
oˡdfttbjsft!˘!mb!njtf!fo!Òvwsf!ev!qspkfu!qfsnfu!eǃbuuˡovfs!vo!dfsubjo!opncsf!eǃjnqbdut!tvs!mft!ftqˠdft!
ef!gbvof!jefoujgjˡft!bv!tfjo!ef!mǃbjsf!eǃˡuvef!sbqqrochée. Tous ne peuvent cependant pas être évités. Les 
paragraphes suivants décrivent, pour chaque groupe taxonomique, les impacts résiduels pour chacune des 
espèces concernées. Ces derniers sont évalués, dès que possible, de manière quantitative (nombre dǃjoej.
wjevt!eˡusvjut-!tvsgbdf!eǃibcjubut!eǃftqˠdf!qfsuvscˡf-!fud/*/! 

Mǃjnqbdu!hmpcbm!ev!qspkfu!ftu!fotvjuf!ˡwbmvˡ!ef!nbojˠsf!rvbmjubujwf!fo!vujmjtbou!mb!nˢnf!ufsnjopmphjf!rvf!
dfmmf!eˡdmjoˡf!qpvs!mft!ojwfbvy!eǃfokfvy!)opo!opubcmf-!gbjcmf-!npeˡsˡ-!gpsu-!usˠt!gpsu*/!Tdiˡnbujrvfnfou-!po!
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sfujfoesb!rvf!mf!ojwfbv!eǃjnqbdu!ftu!ˡubcmj!fo!dpnqbsbou!mǃfokfv!rvf!sfqsˡtfouf!mb!qpqvmbujpo!ef!mǃftqˠdf!
bwbou!njtf!fo!Òvwsf!ev!qspkfu!)epooˡft!jttvft!ef!mǃˡubu!eft!mjfvy*!fu!bqsˠt!)ˡwbmvbujpo!eft!qfsuft*/ 

Les mesures proposées ont permis de réduire les impacts pour toutes les espèces, notamment pour les 
chiroptères, les reptiles et les oiseaux. Toutefois, Les impacts ont ainsi pu être réduits, il reste cependant 
des impacts résiduels notables pour la zone humide, les oiseaux, les mammifères, les chiroptères, les rep-
tiles et les insectes. Le tableau ci-après présente la synthèse des impacts résiduels. 

Une mesure spécifique aux zones humides est proposée afin de restaurer et créer des zones humides et 
des mares. Elle est présentée ci-dessous : 

Le tableau, ci-dessous, mjtuf!mft!nftvsft!eǃˡwjufnfou-!ef!sˡevdujpo-!ef!tvjwj!fu!eǃbddpnqbhnement à mettre 
en place. 

Phase Type de mesure Mesure 
N° de 

mesure 
Groupes/Espèces 

cibles 

Travaux Evitement Installation de la base vie TE01 Tous les groupes 

Travaux Evitement Balisage de l'emprise projet et des zones sensibles TE02 
Oiseaux, reptiles, mam-

mifères 

Travaux Réduction Adaptation de la période des travaux sur l'année TR01 Tous les groupes 

Travaux Réduction Gestion de l'éclairage du chantier TR02 Tous les groupes 

Travaux Réduction Vérification des arbres avant abattage TR03 Chiroptères 

Travaux Réduction Dispositif préventif de lutte contre une pollution TR04 Tous les groupes 

Travaux Réduction 
Clôtures et dispositifs de franchissement provisoires adap-

tés à la faune 
TR05 Mammifères, reptiles 

Travaux Réduction 
Remettre en état les emprises travaux temporaires après le 

chantier 
TR06 Tous les groupes 

Travaux Réduction Intervention sur la végétation TR07 Tous les groupes 

Travaux Réduction 
Dispositif de lutte contre les espèces exotiques envahis-

santes (actions préventives et curatives) 
TR08 Flore et habitats 

Travaux Accompagnement Cahier des charges environnement et choix des entreprises TA01 Tous les groupes 

Travaux Accompagnement Restauration de la zone humide TA02 Zone humide 

Travaux Suivi Suivi de chantier TS01 Tous les groupes 

Exploitation Réduction Njtf!fo!qmbdf!eǃvof!hftujpo!bebquˡf ER01 Tous les groupes 

Exploitation Réduction Assurer la perméabilité des clôtures ER02  

Exploitation Réduction Njtf!fo!qmbdf!eǃbcsjt!bsujgjdjfmt!qpvs!mǃifsqˡupgbvof ER03 Reptiles 

Exploitation Réduction Njtf!fo!qmbdf!eǃbcsjt!bsujgjdjfmt!qpvs!mf!Iˡsjttpo!e(Fvspqf ER04 Hérisson d'Europe 

Exploitation Réduction Njtf!fo!qmbdf!ef!ojdipjs!qpvs!mǃbwjgbvof ER05  

Exploitation Réduction Hftujpo!ef!mǃˡdmbjsbhf!ef!mǃbnˡobhfnfou ER06  

Exploitation Accompagnement Suivi des habitats et de la flore EA01 Flore et habitats 

Exploitation Accompagnement Suivi de mǃbwjgbvof EA02 Oiseaux 

Exploitation Accompagnement Suivi de la mammalofaune (dont les chiroptères) EA03 
Mammifères, chirop-

tères 

Exploitation Accompagnement Tvjwj!ef!mǃifsqˡupgbvof EA04 Reptiles 

Exploitation Accompagnement Suivi de mǃfoupnpgbvof EA05 Insectes 

 

Les impacts sont réduits grâce aux mesures. Il reste cependant des impacts résiduels notables pour la 
zone humide, les oiseaux, les mammifères, les chiroptères, les reptiles et les insectes. 

 

Le tableau ci-après résume les impacts bruts, les mesures à mettre en place et les impacts résiduels pour 
chaque cortège ou espèce présents. 
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Tableau 9 : Synthèse des impacts résiduels du projet. 

Espèces / Groupes Enjeux Phase Impacts Mesures mises en place Impacts résiduels 

Contexte écologique 

ZNIEFF, Biosphère, 
Réserve biologique, 

ZPS, ZSC, TVB à 
proximité (rayon de 

10 km) 

Très 
faible à 
faible 

Chantier 

Eftusvdujpo!eǃjoejwjevt!)EQ*!;!opo!opubcmf - Destruction eǃjoejwjevt!)EQ*!;!opo!opubcmf 

Dérangement d'espèces (DT) : non notable - Dérangement d'espèces (DT) : non notable 

Eftusvdujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!)EQ*!;!opo!opubcmf - Eftusvdujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!)EQ*!;!opo!opubcmf 

Exploitation 

Perte ou npejgjdbujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!)EQ*!;!opo!op.
table 

- 
Qfsuf!pv!npejgjdbujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!)EQ*!;!opo!op.

table 

Rupture de corridors écologiques : faible TR06 ER01 Rupture de corridors écologiques : non notable 

Habitats 

Zones humide Modéré 
Chantier 

Qspqbhbujpo!eǃftqˠdft!fowbijttbouft!)EQ*!;!gpsu TR07 TR08 Qspqbhbujpo!eǃftqˠdft!fowbijttbouft!)EQ*!;!opo!opubcmf 

Destruction de la zone humide (DP): fort TA02 EA06 Destruction de la zone humide (DP): modéré 

Exploitation Qspqbhbujpo!eǃftqˠdft!fowbijttbouf!)JQ*!;!npeˡsˡ ES01 Qspqbhbujpo!eǃftqˠdft!fowbijttbouf!)JQ*!;!opo!opubcmf 

Flore 

Cortèges d'espèces 
communes 

Très 
faible 

Chantier 
Empoussièrement (DP) : non notable TR04 TA01 Empoussièrement (DP) : non notable 

Qspqbhbujpo!eǃftqˠdft!fowbijttbouft!)EQ*!;!opo!opubcmf TR07 TR08 Qspqbhbujpo!eǃftqˠdft!fowbijttbouft!)EQ*!;!opo!opubcmf 

Exploitation Qspqbhbujpo!eǃftqˠdft!fowbijttbouf!)JQ*!;!opo!opubcmf ES01 Qspqbhbujpo!eǃftqˠdft!fowbijttbouf!)JQ*!;!opo!opubcmf 

Oiseaux 

Espèces nicheuses 
Modéré 
à Fort 

Chantier 

Eftusvdujpo!eǃjoejwjevt!)EQ*!;!npeˡsˡt TE02 TR01  Eftusvdujpo!eǃjoejwjevt!)EQ*!;!opo!opubcmf 

Dérangement par le bruit ou la lumière (DT): modéré  TR01 TR02 TA01 Dérangement par le bruit ou la lumière (DT): non notable  

Eftusvdujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!)EQ*!;!gpsu TE01 TE02 TR06 Eftusvdujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!)EQ*!;!gbjcmf 

Exploitation 

Qfsuf!pv!npejgjdbujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!)EQ*!;!npeˡsˡ! ER01 ER05 
Qfsuf!pv!npejgjdbujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!)EQ*!;!opo!op.

table 

Eˡsbohfnfou!eǃjoejwjevt!)EQ*!;!gbjcmf ER01 ES02 Eˡsbohfnfou!eǃjoejwjevt!)EQ*!;!opo!opubcmf! 

Rupture de corridors écologiques (IP): faible TR06 ER01 ES02 Rupture de corridors écologiques : non notable  

Espèces non ni-
cheuses 

Faible 
à Mo-
déré 

Chantier 

Eftusvdujpo!eǃjoejwjevt!)EQ*!;!opo!opubcmf TE02 TR01  Eftusvdujpo!eǃjoejwjevt!)EQ*!;!opo!opubcmf 

Dérangement par le bruit ou la lumière (DT): non notable TR01 TR02 TA01 Dérangement par le bruit ou la lumière (DT): non notable  

Eftusvdujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!)EQ*!;!gbjcmf! TE01 TE02 TR06 Eftusvdujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!)EQ*!;!opo!opubcmf 

Exploitation 

Qfsuf!pv!npejgjdbujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!)EQ*!;!opo!op.
table 

ER01 ER05 
Qfsuf!pv!npejgjdbujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!)EQ*!;!opo!op.

table  

Eˡsbohfnfou!eǃjoejwjevt!)EQ*!;!gbjcmf ER01 ES02 Eˡsbohfnfou!eǃjoejwjevt!)EQ*!;!opo!opubcmf! 

Rupture de corridors écologiques (IP): faible TR06 ER01 ES02 Rupture de corridors écologiques : non notable 

Mammifères terrestres 

Hérisson d'Europe Modéré 
Chantier 

Eftusvdujpo!eǃjoejwjevt!)EQ*!;!gbjcmf TR01 TR05 Eftusvdujpo!eǃjoejwjevt!)EQ*!;!opo!opubcmf 

Dérangement par le bruit ou la lumière (DT) : faible TR01 TR02 TA01 Dérangement par le bruit ou la lumière (DT) : non notable 

Eftusvdujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!)EQ*!;!npeˡsˡ TE01 TE02 TR06 Eftusvdujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!)EQ*!;!gbjcmf 

Exploitation Qfsuf!pv!npejgjdbujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!)EQ*!;!gbjcmf ER01 ER04 
Qfsuf!pv!npejgjdbujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!)EQ*!;!opo!op.

table 
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Espèces / Groupes Enjeux Phase Impacts Mesures mises en place Impacts résiduels 

Eˡsbohfnfou!eǃjoejwjevt!)EQ*!;!gbjcmf ER01 ES03 Eˡsbohfnfou!eǃjoejwjevt!)EQ*!;!opo!opubcmf 

Rupture de corridors écologiques (IP) : faible TR06 ER01 ER02 ES03 Rupture de corridors écologiques : non notable 

Chiroptères 

Espèces non ni-
cheuses 

Modéré 
à Fort 

Chantier 

Eftusvdujpo!eǃjoejwjevt!)EQ*!;!gbjcmf TE01 TE03 TR01 TR03 Eftusvdujpo!eǃjoejwjevt!)EQ*!;!opo!opubcmf 

Dérangement par la lumière (DT) : modéré TR01 TR02 TA01 Dérangement par la lumière (DT) : non notable 

Eftusvdujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!gbwpsbcmf!qpvs!mb!dibttf!
ou le transit (DP) : faible 

TE02 TE03 TR06 
Eftusvdujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!gbwpsbcmf!qpvs!mb!

chasse/transit (DP) : faible 

Eftusvdujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!gbwpsbcmf!qpvs!mb!ojejgjdb.
tion (DP) : faible 

TE02 TE03 TR06 
Eftusvdujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!gbwpsbcmf!qpvs!mb!ojejgjdb.

tion (DP) : non notable 

Exploitation 

Qfsuf!pv!npejgjdbujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!gbwpsbcmf!qpvs!
la chasse ou le transit) (DP) : faible 

ER01 
Qfsuf!pv!npejgjdbujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!qpvs!mb!

chasse/transit (DP) : non notable 

Qfsuf!pv!npejgjdbujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!gbwpsbcmf!qpvs!
la nidification) (DP) : faible 

ER01 
Perte ou npejgjdbujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!gbwpsbcmf!qpvs!

la nidification) (DP) :  non notable 

Eˡsbohfnfou!eǃjoejwjevt!)EQ*!;!gbjcmf ER01 ES03 Eˡsbohfnfou!eǃjoejwjevt!)EQ*!;!opo!opubcmf 

Rupture de corridors écologiques (IP): faible TR06 ER01 ES03 Rupture de corridors écologiques : non notable 

Reptiles 

Lézard des murailles 
et Tarente de Mauré-

tanie 
Modéré 

Chantier 

Eftusvdujpo!eǃjoejwjevt!)EQ*!;!npeˡsˡ TE03 TR01 TR05 Eftusvdujpo!eǃjoejwjevt!)EQ*!;!opo!opubcmf 

Dérangement par les vibrations (DT) : faible TR01 TA01 Dérangement par les vibrations (DT) : non notable 

Eftusvdujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!)EQ*!;!npeˡsˡ TE02 TR06 Eftusvdujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!)EQ*!;!gbjcmf 

Exploitation 

Qfsuf!pv!npejgjdbujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!)EQ*!;!gbjcmf ER01 ER02 ES04 
Qfsuf!pv!npejgjdbujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!)EQ*!;!opo!op.

table 

Eˡsbohfnfou!eǃjoejwjevt!)EQ*!;!gbjcmf ER01 ES04 Eˡsbohfnfou!eǃjoejwjevt!)EQ*!;!opo!opubcmf 

Rupture de corridors écologique (IP) : faible TR06 ER01 ES04 Rupture de corridors écologiques : non notable 

Invertébrés 

Cortèges d'espèces 
communes 

Très 
faible 

Chantier 

Eftusvdujpo!eǃjoejwjevt!)EQ*!;!opo!opubcmf TR01  Eftusvdujpo!eǃjoejwjevt!)EQ*!;!opo!opubcmf 

Dérangement par le bruit ou la lumière (DT) : non notable TR01 TA01 Dérangement par le bruit ou la lumière (DT) : non notable 

Eftusvdujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!)EQ*!;!opo!opubcmf TE02 TR06 Eftusvdujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!)EQ*!;!opo!opubcmf 

Exploitation 

Perte ou npejgjdbujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!)EQ*!;!opo!op.
table 

ER01 
Qfsuf!pv!npejgjdbujpo!eǃibcjubut!eǃftqˠdft!)EQ*!;!opo!op.

table 

Eˡsbohfnfou!eǃjoejwjevt!)EQ*!;!opo!opubcmf ER01 ES05 Eˡsbohfnfou!eǃjoejwjevt!)EQ*!;!opo!opubcmf 

Rupture de corridors écologiques : non notable TR06 ER01 ES05 Rupture de corridors écologiques : non notable 
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Mesures de compensation 

Mft!jnqbdut!tvs!mb!{pof!ivnjef!oǃbzbou!qbt!qv!ˢusf!upubmfnfou!ˡwjuˡt-!vof!nftvsf!ef!dpnqfotbujpo!ftu!
qspqptˡf/!Fmmf!wjtf!˘!dsˡfs!fu!˘!sftubvsfs!eft!{poft!ivnjeft!˘!qspyjnjuˡ!ef!mǃfnqsjtf!qspkfu/ 

C09 Création et restauration de zones humides 

Equivalence CEREMA - 

Période de réalisation Fréquence de réalisation Phase de réalisation 

Pendant ou juste après les travaux 
Une fois avec un suivi sur 10 

ans 
Travaux 

Milieux, espèces et/ou cortèges cibles 

Zones humides 

Intérêts et objectifs 

Les zones humides ont un rôle primordial pour la biodiversité, les préserver est donc un objectif important. La créa-
tion et la restauration des zones humides détruites permettent de donner des fonctionnalités écologiques et hy-

drauliques équivalentes à des zones humides ou potentiellement humides. 

Localisation 

[pof!ivnjef!qsˡtfouf!tvs!mǃbjsf!eǃˡuvef!fu!{poft!ivnjeft!fu!qpufoujfmmfnfou!ivnjef!jefoujgjˡft 

Modalités techniques 

Qspqptjujpo!eǃvof!nftvsf!ef!sfnjtf!fo!ˡubu!fu!ef!hftujpo!ef!mb!{pof!ivnjef!bduvfmmf 
La zone humide actuelle sera impactée en partie avec une partie détruite définitivement pour laisser place au projet 
fu!vof!qbsujf!qpvwbou!ˢusf!sftubvsˡf!)eǃpˮ!mǃjnqpsubodf!ef!nfuusf!fo!eˡgfot!mb!tvsgbdf!opo!jnqbduˡf*/!Fo!qmvt!ef!
hˡsfs!mf!njmjfv!jnqbduˡ-!dfuuf!{pof!efwsb!epod!gbjsf!mǃpckfu!eǃvof!sfnjtf!fo!ˡubu/!Fo!fggfu-!mǃftqbce est recouvert de 
Cannes de Provence, une espèce de plantes herbacées qui figure dans la liste des 100 espèces envahissantes parmi 
mft!qmvt!ovjtjcmft!ev!npoef!)VJDO*/!Mǃftqˠdf!ˡubou!usˠt!qsˡtfouf!ebot!mf!tve!ef!mb!Gsbodf-!fmmf!ftu!qsˡtfouf!ebot!mf!
document de stratégie régionale PACA et y est décrite comme ne faisant pas partie des espèces exotiques envahis-
santes dans la région, même si sa compétition avec la végétation indigène y est mentionnée. 
Dans un premier temps, il faudra éliminer les Cannes en Provence qui prennent le dessus sur la végétation indigène. 
Vof!ufdiojrvf!tjnqmf!˘!nfuusf!fo!Òvwsf/!Tb!sˡvttjuf!ftu!tvsupvu!dpoejujpooˡf!qbs!mb!qspgpoefvs!ef!qˡoˡusbujpo!ev!
broyeur dans le sol. Il faut :  
- débroussailler préalablement le cannier et retirer la litière végétale ; 
- réaliser plusieurs passages de l'engin (au moins trois) ; 
- éviter les bourrages (vitesse très lente) ; 
- vérifier que l'outil est descendu suffisamment profondément pour atteindre le plateau de rhizomes. 
 
Par ailleurs, la période de réalisation va jouer un rôle prépondérant dans sa réussite : en période végétative avec de 
fortes températures en été (6 mois de bâchage). Dans le cas de travaux réalisés à d'autres périodes de l'année, il est 
possible que la bâche doive être maintenue plus longtemps. 
Dans un second temps, les parties enherbées autour de la zone devront être fauchées, tout comme les plantations 
efwspou!ˢusf!ubjmmˡft!fu!mǃfydˠt!ef!wˡhˡubujpo!brvbujrvf!dpvqˡ!)gbvdbsebhf*/! 
Tǃjm!z!b!mb!qsˡtfodf!tvs!tjuf!ef!ejtqptjujgt!ˡubodift-!ef!sfncmbjt-!ef!eˡq˫ut-!fud/!jm!ftu!jnqˡsbujg!ef!mft!tvqqsjnfs!qpvs!
mbjttfs!mjcsf!dpvsu!bv!efhsˡ!eǃizespnpsqijf!ev!tpm/ 
Par la suite, il sera potentiellement nécessaire de creuser ou de curer (en fonction du taux de comblement) pour 
sbnfofs!mǃfbv!fo!tvsgbdf!fu!tvqqsjnfs!mft!dpncmfnfout/!Mft!qspevjut!ef!eˡcmbzbhf!fu!dsfvtfnfou!tfspou!˘!fyqpsufs!
du milieu pour ne pas accélérer un potentiel envasement. 
Mǃfotfncmf!eft!cfshft!)jnqbduˡft!pv!opo*!tfsb!˘!sfqspgjmfs!fo!qfouft!epvdft!pv!qbmjfst!tvddfttjgt/!Vo!bqqpsu!ef!
wˡhˡubvy!dbsbduˡsjtujrvft!)kpodt-!dbsfy-!hsbnjoˡftǍ*!qfvu!ˢusf!gbju!qpvs!rvf!mb!wˡhˡubujpo!joejhˠof!sfqsfoof!mf!eft.
sus et pour inciter la faune ̆ !z!usbotjufs!pv!tǃz!mphfs/ 
Mft!nftvsft!ef!hftujpo!fu!eǃfousfujfo!tpou!mft!nˢnft!rvf!dfmmft!eˡubjmmˡft!qsˡdˡefnnfou!)wpjsf!«!Tvjwj!;!nftvsft!
de gestion / entretien » pour la zone EST »). 
Mft!usbwbvy!efwspou!ˢusf!njt!fo!Òvwsf!fo!efipst!eft!qˡsjpeft!ef!ojejgjdbujpo!pv!ef!qsˡtfodf!eft!ftqˠdft!)bnqij.
cjfot!qbs!fyfnqmf*!bgjo!eǃˡwjufs!upvuf!buufjouf!˘!mb!gbvof-!tpju!eǃbwsjm!˘!kvjo/ 
 
 
Fo!qmvt!ef!mb!sftubvsbujpo!ef!mb!{pof!bduvfmmf-!efvy!nftvsft!tpou!qspqptˡft!qpvs!eǃvof!qbsu!dsˡfs!vof!{pof!ivnjef!
tvs!vo!njmjfv!˘!qpufoujbmjuˡ!ivnjef!fu!sftubvsfs!vof!{pof!ivnjef!fo!cpsevsf!ef!mǃˡuboh!ef!Uibv/ 
Les deux zones sont localisées sur la carte ci-dessous : 
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C09 Création et restauration de zones humides 

 
 
 
Création de mares temporaires au niveau de la zone en friche en état moyen 
Une mare est un écosystème complexe souvent très riche en biodiversité (amphibiens, libellules, mollusques, crus-
tacés, insectes brvbujrvft-!wˡhˡubvy-!fud/*!fu!gpsufnfou!mjˡ!bvy!ˡdptztuˠnft!wpjtjot/!Dǃftu!˘!mb!gpjt!vof!{pof!ef!
reproduction, de refuge ou le garde-nbohfs!ef!cfbvdpvq!eǃftqˠdft/!Df!njmjfv!pggsf!eǃbvusft!tfswjdft!fu!bttvsf!qmv.
tjfvst!gpodujpot!ufmmft!rvf!mǃˡqvsbujpo!ef!mǃeau, le soutien des débits des nappes phréatiques, la maîtrise des ruissel-
mfnfout-!mb!mvuuf!dpousf!mǃˡsptjpo!eft!tpmt-!mǃbnpsujttfnfou!eft!jopoebujpot-!mf!tupdlbhf!ev!dbscpof-!fud/ 
 
Paramètres à étudier en amont 
Plusieurs paramètres sont à étudier en bnpou!ef!mb!dsˡbujpo!eft!nbsft!bgjo!eǃbttvsfs!mfvs!cpo!gpodujpoofnfou!
ˡdpmphjrvf/!Jm!gbvu!eǃbcpse!dpnqsfoesf!mf!gpodujpoofnfou!izespmphjrvf!ev!njmjfv-!dǃftu-à-dire la façon dont les mares 
pourront être alimentées en eau (précipitations directes et/ou indirectes, eaux souterraines, crues, collecteurs, etc.). 
Son fonctionnement hydrologique exercera une influence déterminante sur sa biodiversité, sa physico-chimie et sur 
tb!usbkfdupjsf!ˡwpmvujwf/!Jm!fo!eˡqfoesb!qmvtjfvst!eˡdjtjpot!dpnnf!mǃfnqmbdfnfou-!mb!ubjmle des mares, le profil des 
sjwft-!mf!cftpjo!eǃvo!tztuˠnf!ef!tvswfstf-!mb!oˡdfttjuˡ!eǃjnqfsnˡbcjmjtbujpo-!fud/ 
 

Sur la carte ci-efttpvt!gjhvsfou!4!qspqptjujpot!eǃfnqmbdfnfout!qpvs!mb!dsˡbujpo!ef!nbsft!)dspjy!wfsuft* : 
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Recommandations 
Les mares seront potentiellement (à confirmer) alimentées par les précipitations directes et indirectes (ruisselle-
ment) et par les eaux souterraines.  
Il faudra privilégier les points bas du terrain (pour récolter efficacement les eaux de ruissellement), les sites à pentes 
moindre (pour limiter les travaux) et si possible les zones de résurgence (nappe souterraine proche) et de loupes 
argileuses (présentes en profondeur et assurent une retenue evsbcmf!ef!mǃfbv*/!Mft!foespjut!hpshˡt!eǃfbv!fo!ijwfs!
tpou!bvttj!vo!cpo!joejdbufvs!eǃfnqmbdfnfou/!Mft!fnqmbdfnfout!epjwfou!bvttj!gpvsojs!vo!ˡrvjmjcsf!fousf!mǃpncsf!fu!
mb!mvnjˠsf/!Vof!nbsf!cˡoˡgjdjbou!eǃvo!fotpmfjmmfment partiel verra un développement convenable de la flore aqua-
ujrvf!fu!eft!sjwft-!df!rvj!pggsjsb!eft!ibcjubut!jouˡsfttbout!qpvs!mb!gbvof/!Vof!nbsf!fo!qfsnbofodf!˘!mǃpncsf!sftufsb!
froide, avec un herbier réduit ou absent et une activité biologique moindre. Mb!qsˡtfodf!eǃbscsft!˘!qspyjnjuˡ!qpvssb!
ˢusf!vof!dbvtf!eǃbqqpsu!fydfttjg!ef!gfvjmmft!npsuft!fu!gbwpsjtfsb!mf!dpncmfnfou!ef!mb!nbsf/!Mb!qspgpoefvs!epju!bvttj!
ˢusf!tvggjtbouf!qpvs!sˡevjsf!mf!sjtrvf!eǃbttˠdifnfou!sbqjef!tj!mb!nbsf!ftu!uspq!fyqptˡf!bv!tpmfjm/  
Mf!tjuf!ˡubou!˘!tpm!qmvu˫u!dbmdbjsf-!jm!tfsbju!kvejdjfvy!ef!dsˡfs!eft!nbsft!ufnqpsbjsft!tǃbttˡdibou!dibrvf!ˡuˡ!)jouˡsˢu!
majeur pour faune et flore particulière). Pour un sol de ce type, il sera nécessaire de prévoir une imperméabilisation 
(géomembrane à privilégier), sauf si les mares sont alimentées par des eaux souterraines principalement (gonfle-
ment de la membrane). 
Mf!gbju!eǃjoufsdpoofdufs!mft!nbsft!fousf!fmmft!qpvs!gpsnfs!vo!sˡtfbv!gbwpsjtfsb!mb!djsdvmbujpo!ef!mǃfbv!)bwfd!vof!nbsf!
ubnqpo!fo!bnpou!qbs!fyfnqmf!qpvs!mjnjufs!mǃbssjwˡf!csvubmf!eǃfbv!mpst!ef!gpsuft!qmvjft-!tˡejnfoufs!mft!qbsujdvmft!
fines, réaliser une épuration biologique). 
Mft!gvuvsft!nbsft!tpou!eˡk˘!˘!qspyjnjuˡ!eǃibcjubut!obuvsfmt!)gpvssˡt-!cpjtfnfout!njyuft*!df!rvj!qfsnfuusb!bv!njmjfv!
eǃˢusf!vo!mjfv!ef!wjf!ef!opncsfvtft!ftqˠdft!)bnqijcjfot!of!gsˡrvfoufou!mft!nbsft!rvǃbv!npnfou!ef!mb!sfqspevd.
ujpo*/!Jm!ftu!epod!qfsujofou!eǃfnvisager la mare dans son contexte écologique large. 
 
Points de vigilance pendant les travaux 
Pour créer les mares, après la prospection sur le terrain, il faudra commencer par établir un plan et marquer le terrain 
(piquetage), définir la zone de régalage des déblais en estimant les volumes et exporter les rémanents. Il sera im-
qpsubou!eǃboujdjqfs!mes accès pour les engins de chantier afin de ne pas dégrader les habitats aux alentours (possibi-
mjuˡ!ef!nfuusf!ev!hˡpufyujmf!bv!tpm!qpvs!ˡwjufs!mf!ubttfnfou*/!Mb!ejttˡnjobujpo!bddjefoufmmf!eǃFFF!efwsb!gbjsf!mǃpckfu!
eǃvof!buufoujpo!qbsujdvmjˠsf-!upvu!dpnnf!les contaminations possibles par des produits phytosanitaires, de la matière 
organique, des huiles, etc. 
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Mft!usbwbvy!efwspou!ˢusf!njt!fo!Òvwsf!fo!efipst!eft!qˡsjpeft!ef!ojejgjdbujpo!pv!ef!qsˡtfodf!eft!ftqˠdft!)bnqij.
cjfot!qbs!fyfnqmf*!bgjo!eǃˡwjufs!upvuf!buufjouf!˘!mb!gbvof-!tpju!eǃbwsjm!˘!kvjo/ 
 
Mesures techniques de génie écologique  
Les travaux seront à mener préférentiellement durant une période froide et sèche. Ils commenceront par un dé-
broussaillage/défrichage des parcelles concernées puis par le creusement des mares.  
Mft!gpsnft!dpvscft-!tjovfvtft!bwfd!cfshft!jssˡhvmjˠsft!fu!qspgpoefvst!wbsjˡft!)qpvs!fosjdijs!mǃjoufsgbdf!fbv-terre) 
seront à privilégier.  
Qspgpoefvs!;!91!˘!231!dn-!qfsnfu!eǃbwpjs!vof!nbsf!npjot!tfotjcmf!bvy!wbsjbujpot!ef!ufnqˡsbuvsf!fu!eǃpyzhˠof!bjotj!
rvǃbv!sjtrvf!ef!sfdpvwsfnfou!upubm!qbs!mb!wˡhˡubujpo/ 
 

 
 
 
Profilage des berges : plages en pentes douces avec 5 cm de dénivelé par mètre, sur 2 à 5 mètres ou paliers suc-
dfttjgt-!bwfd!vof!gbjcmf!qspgpoefvs!eǃfbv!qpvs!qfsnfuusf!˘!vof!gmpsf!ejwfstjgjˡf!fu!qbsujdvmjˠsf!ef!tǃz!eˡwfmpqqfs-!˘!ef!
opncsfvy!bojnbvy!eǃfo!qspgjufs!;!qmbdf!ef!qbsbef!qpvs!mft!usjupot-!mjfv!ef!qpouft!qpur de nombreux amphibiens, 
bcsfvwpjs!qpvs!mft!pjtfbvy-!fud/!Mft!qfouft!epvdft!pggsfou!vo!ibcjubu!ef!usbotjujpo!fu!qfsnfuufou!eǃˡwjufs!vo!fggfu!ef!
piège pour certains animaux. 
 

 
 
Mǃˡubqf!tvjwbouf!tfsb!eǃjotubmmfs!vof!dpvdif!jnqfsnˡbcmf!tj!mb!rvboujuˡ!eǃbshjmf!bqsˠt!eˡdbjttfnfou!ev!tpm!oǃftu!qbt!
tvggjtbouf!fu!rvf!mf!ojwfbv!ef!mb!obqqf!oǃftu!qbt!buufjou/!Tj!dǃftu!mf!cbttjo!foujfs!rvj!ftu!˘!sfdpvwsjs-!mft!ejnfotjpot!
de la géomembrane à prévoir sont celles de la surface de la mare, majorée de deux fois la profondeur pour chaque 
côté à laquelle on rajoutera quelques dizaines de centimètres de marge. Les bords de la membrane sont à enfouir 
par exemple dans une tranchée.  
 

© E. Branquart - M. Cors - J. Bours - P. Deom - P. Dunbar 

© ANVL 
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C09 Création et restauration de zones humides 

 
 

 
 
Il faudra ensuite installer une couche de fond légèrement fertile, un sol maigre (sable de rivière par exemple), voire 
un fond de pierres, des cailloux, de gros graviers par endroit pour éviter la prolifération des hélophytes.  
Jm!oǃftu!fo!hˡoˡsbm!qbt!oˡdfttbjsf!ef!wˡhˡubmjtfs!vof!nbsf/!Mft!qmbouft!brvbujrvft!bssjwfou!eǃfmmft!nˢnf!bttf{!sbqj.
efnfou!)qpubnput-!dbmmjusjdif-!nzsjpqizmmf!fo!ˡqj-!dˡsbupqizmmftǍ*!fu!uspvwfspou!mfvs!qmbdf/!Tj!mǃˡwpmvujpo!qfjof-!vof!
petite banque de grainft!qfvu!ˢusf!qsˡmfwˡf!eǃvof!nbsf!bwpjtjobouf!˘!qbsujs!eǃftqˠdft!bvupdiupoft!qpvs!mbodfs!mf!
développement végétal. Des végétaux de milieux humides pourront être plantés sur les rives (joncs, scirpe, carex, 
dpotpvef-!jsjt!eft!nbsbjtǍ*/! 
Il serait judicieux de dédier une partie des rives à la faune en évitant la fréquentation et en plaçant des abris utilisables 
qbs!mb!qfujuf!gbvof!)bnqijcjfot-!jotfduftǍ*!dpnnf!eft!fnqjmfnfout!ef!qjfssft-!ef!cpjt!npsut-!fud/! 
 
Illustration : 

© CEN Allier 

Étapes successives du profilage des berges : paliers successifs avec plages en pente douce 

1 2 

3 4 
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Photo : Creusage manuel à gauche et à la pelle à droite. 

 

 

Photo : Restauration d'une mare sur la commune de Vazerac. De gauche à droite : avant travaux, pendant travaux (oc-
tobre 2018) et après travaux (Janvier 2019) (Crédit Photo : FDC 82). 

 
Sftubvsbujpo!eǃvof!ivnjef!fyjtubouf!bv!ojwfbv!eft!hb{pot!˘!Tbmjdpsof!fu!Tvbfeb/ 
La restauration de cette zone humide vise à faire évoluer le milieu vers un état plus favorable à son bon fonctionne-
nfou!ˡdpmphjrvf/!Mf!njmjfv!ˡubou!eˡk˘!dpotjeˡsˡ!fo!cpo!ˡubu!eǃbqsˠt!mf!EPDPC!ef!mb![TD!GS!:212522!«!Ifscjfst!ef!
mǃˡuboh!ef!Uibv!º-!mb!sftubvsbujpo!tfsb!˘!wpdbujpo!eǃbnˡmjpsbujpo/ 
 
Mesures techniques de génie écologique  
Il faudra commencer par établir le périmètre de réouverture de la zone humide.  
Jm!tfsb!oˡdfttbjsf!ef!gbvdbsefs!fu!ˡujsfs!mf!njmjfv!qpvs!mf!spvwsjs!)mjnjufs!mǃbqqpsu!ef!nbujˠsf!pshbojrvf-!sbkfvojs!mf!
qfvqmfnfou-!ˡwjufs!mǃfowbijttfnfou0mb!qsˡepnjobodf!eǃftqˠdft-!sˡevjsf!mft!ftqˠdft!izhspqijmft!qsˡtfouft!tvs!tjuf*/ 
Pour ramener la surface en eau, il sera certainement judicieux de curer la terre de manière progressive (limiter la 
qfsuvscbujpo!ev!njmjfv*-!tbot!pvcmjfs!eǃfyqpsufs!upvt!mft!qspevjut!ef!gbvdbsebhf-!ˡujsbhf!fu!dvsbhf/ 



AMENAGEMENT DU QUARTIER DES NIEUX, BALARUC LES BAINS (34) 

 

57 / 607 

C09 Création et restauration de zones humides 

Qpvs!qfsnfuusf!mf!eˡwfmpqqfnfou!fu!mǃjotubmmbujpo!eǃftqˠdft-!jm!tfsb!oˡdfttbjsf!ef!sfqspgjmfs!mft!cfshft!fo!sfdsˡbou!
eft!qfouft!epvdft/!Vo!bqqpsu!ef!wˡhˡubvy!dbsbduˡsjtujrvft!)kpodt-!dbsfy-!hsbnjoˡftǍ*!qfvu!ˢusf!gbju!qpvs!jodjufs!mb!
faune à y transiter ou tǃz!mphfs/ 
Qpvs!gbwpsjtfs!ebwboubhf!mǃbwjgbvof-!jm!ftu!qpttjcmf!ef!dsˡfs!fu!ef!nfuusf!fo!gpsdf!eft!˦mput!ef!ojejgjdbujpo/!! 
Tǃjm!z!b!mb!qsˡtfodf!tvs!tjuf!ef!ejtqptjujgt!ˡubodift-!ef!sfncmbjt-!ef!eˡq˫ut-!fud/!jm!ftu!jnqˡsbujg!ef!mft!tvqqsjnfs!qpvs!
mbjttfs!mjcsf!dpvsu!bv!efhsˡ!eǃizespnpsqijf!eft!tpmt/!Qpvs!df!gbjsf-!jm!ftu!ˡhbmfnfou!qpttjcmf!eǃpvwsjs!vof!csˠdif!bv!
tfjo!eǃvof!ejhvf!qfsnfuufou!mb!sˡbmjnfoubujpo!fo!ibvu!ef!mb!{pof!ivnjef!pv!eǃjotubmmfs!tft!tfvjmt!usbotwfstbvy!tfnj-
étanches au sein de fossés de collecte des ruissellements superficiels. 
Dft!usbwbvy!efwspou!ˢusf!njt!fo!Òvwsf!fo!efipst!eft!qˡsjpeft!ef!ojejgjdbujpo!pv!ef!qsˡtfodf!eft!ftqˠdft!)bnqij.
cjfot!qbs!fyfnqmf*!bgjo!eǃˡwjufs!upvuf!buufjouf!˘!mb!gbvof-!tpju!eǃbwsjm!˘!kvjo/ 
 
 
Suivi : mesures de gestion / entretien 
Mft!qsjodjqbvy!qbsbnˠusft!kvtujgjbou!vo!fousfujfo!tpou!;!mb!qspmjgˡsbujpo!ef!wˡhˡubvy!ebot!mǃfbv!pv!tvs!mft!sjwft-!mb!
qsˡtfodf!fydfttjwf!ef!wbtf-!eft!eˡgbjmmbodft!ef!ufovf!ef!mǃfbv-!mb!qsˡtfodf!ef!qpmmvbout!pv!eǃftqˠdft!joeˡtjsbcmft-!
un débordement.  
Mǃfousfujfo!tf!gbju!vof!gpjt!rvf!mb!qmvqbsu!eft!ftqˠdft!jogˡpeˡft!z!pou!sˡbmjtˡ!mfvs!sfqspevdujpo!fu!rvf!mft!mbswft!tpou!
tpsujft!ef!mǃfbv/!Mft!qfujut!usbwbvy!eǃfousfujfo!qfvwfou!ˢusf!oˡdfttbjsft!upvt!mft!bot!fu!mft!qmvt!hspt!upvt!mft!4!˘!31!
ans.  
Tj!mb!wˡhˡubujpo!brvbujrvf!ftu!uspq!jnqpsubouf-!vof!qbsujf!qfvu!ˢusf!fyusbjuf!bv!s˚ufbv!˘!mb!gjo!ef!mǃˡuˡ/!Po!qmbdfsb!mft!
végétaux aquatiques extraits pendant une journée sur la rive de la mare : les multiples petits animaux qui y sont 
éventuellement prisooojfst!)jotfduft-!bnqijcjfot-!npmmvtrvftǍ*!qpvsspou!tǃfo!fyusbjsf!fu!sfkpjoesf!mb!nbsf/!Fotvjuf!
les végétaux seront exportés loin de la mare. Attention cette opération est à éviter absolument au printemps : larves 
de tritons, de grenouilles, de mollusques pv!eǃjotfduft!qfvwfou!z!ˢusf!bddspdiˡft!fu!tfspou!bmpst!eˡusvjuft/!Mft!mfo.
ujmmft!eǃfbv-!qfujuft!qmbouft!gmpuubouft!usˠt!dpvwsbouft-!qfvwfou!ˢusf!sˡdpmuˡft!bwfd!vo!s˚ufbv!pv!vof!ˡqvjtfuuf-!qbs!
écrémage, en particulier si elles recouvrent totalement la mare. Dpodfsobou!vof!ˡwfouvfmmf!qspmjgˡsbujpo!eǃbmhvft!
gjmbnfoufvtft!)uzqf!tqjsphzsft*-!tjhof!eǃvof!nbsf!uspq!sjdif!fo!b{puf-!vo!ˡdsˡnbhf!sˡhvmjfs!qfvu!ˢusf!sˡbmjtˡ!ˡhbmf.
ment si leur couverture est massive.  
Mft!ujhft!eft!iˡmpqizuft!qfvwfou!ˢusf!dpvqˡft!)gbvdbsebhf*!bv!sbt!ef!mǃfbv!fu!fyqpsuˡft!)of!qbt!mft!mbjttfs!tf!eˡ.
hsbefs!ebot!mǃfbv*/! 
Mft!kfvoft!qpvttft!eǃbscsft!qfvwfou!ˢusf!bssbdiˡft!bv!gvs!fu!˘!nftvsf!ef!mfvs!bqqbsjujpo/!Eft!dpvqft!eǃˡdmbjsdjf!
eft!bscsft!fu!bscvtuft!jotubmmˡt!tvs!mft!cfshft!fu!˘!qspyjnjuˡ!qfsnfuufou!˘!mb!nbsf!eǃbwpjs!qmvt!ef!mvnjˠsf!fu!npjot!
de feuilles mortes. Attention, les racines des arbres et arbustes permettent de fixer les berges et sont parfois des 
ibcjubut!ef!dfsubjoft!ftqˠdft/!B!dpousbsjp-!mft!sbdjoft!qpnqfou!mǃfbv!ev!tpm!fu!jm!bssjwf!rvǃfmmft!qfsdfou!mft!nfn.
branes ou les fines couches argileuses. Le bois coupé disposé au sol à quelques mètres de la mare sera utilisé par 
ef!opncsfvy!bojnbvy!jogˡpeˡt!˘!mb!nbsf!)h˦uf!fu!bcsjt-!sfmbjt!qpvs!mb!njhsbujpoǍ*/!Buufoujpo!bvy!upouft!eǃifscbdˡft!
fo!kvjo!bvupvs!eft!nbsft!mpstrvf!mft!usˠt!kfvoft!hsfopvjmmft!fu!dsbqbvet!tǃz éloignent après leurs métamorphoses. 
Tj!mǃˡqbjttfvs!ef!mb!wbtf!eˡqbttf!51!dn!)pv!rvf!mft!304!tpou!dpncmˡt*-!vo!dvsbhf!epvy!qfvu!ˢusf!fowjtbhˡ/!Vo!
sfqspgjmbhf!eft!cfshft!qfvu!ˢusf!oˡdfttbjsf/!Dft!hspt!usbwbvy!)dvsbhf-!sfqspgjmbhfǍ*!epjwfou!ˢusf!sˡbmjtˡt!fo!efvy!pv!
trois temps, par moitié ou tiers sur deux ou trois ans pour éviter un impact trop sévère. 

 
Moyens humains et matériels 

Entreprise spécialisée, engin de travaux et écologue pour le suivi 

Coûts 

Dsˡbujpo!eǃvof!{pof!ivnjef!fu!ef!nbsft : Mft!dp˰ut!ef!dsˡbujpo!e(vof!nbsf!eˡqfoefou!ef!mb!nbjo!e(Òvwsf!oˡdfttbjsf-!
du besoin ou non d'engins, du volume de terre à déplacer, de la surface et de la technique d'étanchéification éventuel-
lement nécessaire. Mft!qsjy!tpou!ef!m(psesf!ef!26!˘!51Ǜ0m². 

Sur la zone visée, la surface de compensation est de 0,3 Ha avec la création de 2 à 3 mares eǃfowjspo!40 à 50 m² 
chacune. Pour limiter les travaux, il serait judicieux de choisir des emplacements en milieu ouvert, de préférence : bas 
ufssbjo-!qfouft!npjoesf-!{poft!ef!sˡtvshfodf-!mpvqft!bshjmfvtft-!foespjut!hpshˡt!eǃfbv!fo!ijwfs/!Mf!qmvt!bebquˡ!tfsbju!
de localiser des emplacements au niveau du terrain en friche.  

Estimation pour 3 mares de 50 m² nécessitant des travaux modérés ˘!36Ǜ0n± : 

25 x 50 x 3 = 3 861Ǜ/ 

 
Sftubvsbujpo!eǃvof!{pof!ivnjef : Mft!dp˰ut!ef!sftubvsbujpo!eǃvof!{pof!ivnjef!eˡqfoefou!ef!mb!nbjo!e(Òvwsf!oˡ.
cessaire, du besoin ou non d'engins et du volume de terre à déplacer. 
Sur la zone visée, la surface de compensation est de 2,7 Ha avec la restauration de la zone humide du côté des 
gazons à Salicorne et Suaeda. Les travaux ne devraient pas être conséquents, étant donné que la zone est déjà 
considérée en bon état.  
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Ʒ Eˡcspvttbjmmbhf!;!fowjspo!2!Ǜ0n±/ 

Ʒ Gbvdbsebhf!;!fowjspo!1-2!Ǜ0n±/ 

Ʒ Sfqspgjmbhf!0!Dvsbhf!;!fousf!411!fu!:11!Ǜ!UUD0!kpvs!)[I!=!611!n±*/ 

Conclusion 

Mǃbjsf!eǃˡuvef!ˡmbshjf!qsˡtfouf!vof!gbvof!fu!vof!gmpsf!ejwfstjgjˡft!nbjt!dpnnvoft!bwfd!dfqfoebou!qmvtjfvst!
espèces protégées notamment pour les oiseaux et les reptiles. 

Mǃfnqsjtf!qspkfu!tǃˡufoe!tvs!vof!{pof!obuvsfmmf!ef!72!878n±-!df!rvj!sfqsˡtfouf!vof!tvsgbdf!npzfoof!fu!
environ 14 934 n±!tfspou!sfnjt!fo!ˡubu/!Mf!qsjodjqbm!bupvu!ef!dfuuf!bjsf!eǃˡuvef!ftu!tb!qptjujpo!ef!dpssjepst!
au sein du contexte écologique riche (zones Obuvsb!3111-![OJFGG-!fud/*!qvjtrvǃfmmf!ftu!mǃvof!eft!tfvmft!
{poft!obuvsfmmft!bv!tfjo!eǃvof!nbusjdf!vscbjof!efotf/ 

Mft!jnqbdut!csvut!jefoujgjˡt-!dǃftu-à-ejsf!tj!bvdvof!nftvsf!eǃˡwjufnfou!pv!ef!sˡevdujpo!oǃftu!njtf!fo!qmbdf-!
tpou!gpsut!opubnnfou!ev!gbju!ef!mb!eftusvdujpo!ef!mb!hsboef!nbkpsjuˡ!ef!mb!{pof!fu!epod!eft!ibcjubut!eǃft.
qˠdf!rvǃfmmf!sfqsˡtfouf/! 

Les mesures proposées permettront de réduire ces impacts le balisage des zones sensibles et le respect 
du calendrier des périodes favorables ou défavorables selon les groupes taxonomiques mais cela ne suffira 
pas à rendre ces impacts non notables. 

Nbmhsˡ!mb!njtf!fo!qmbdf!ef!nftvsft!eǃˡwjufnfou!fu!ef!sˡevdujpo-!mf!qspkfu!bvsb!eft!jnqbdut!opubcmft!

sur la faune et les zones humides (5 822 n±*-!mft!jnqbdut!sˡtjevfmt!tpou!opubcmft!eǃjoufotjuˡ!gbjcmft!

˘!npeˡsˡt!qpvs!mǃfotfncmf!eft!hspvqft!fu!gpsut!qpvs!mb zone humide qui sera en partie détruite.  

Eft!nftvsft!dpnqfotbupjsft!tfspou!epod!˘!qsˡwpjs!fu!mǃˡubcmjttfnfou!eǃvo!epttjfs!ef!efnboef!ef!

eˡsphbujpo!˘!mb!eftusvdujpo!eǃftqˠdft!qspuˡhˡft!tǃbwˠsf!oˡdfttbjsf!qpvs!mb!njtf!fo!Òvwsf!ev!qspkfu/ 

De plus, la zone humide détruite faisant plus de 0.1 ha (5 822 m²), un Epttjfs!Mpj!tvs!mǃFbv!tpvnjt!˘!

déclaration  devra être réalisé. 

 

 SYNTHESE DES MESURES 

 

Les mesures sont listées dans les tableaux ci-dessous : 

Nftvsft!eǃbebqubujpo 

A 01 Plan de circulation 

A 02 Panneaux signalétiques 

A 03 Balisage du chantier 
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A 04 Aménagement spécifique du chantier 

A 05 Gestion des déchets sur site 

A 06 Installation de collecteurs 

A 07 Aménagement de zones spécifiques au stockage des déchets 

A 08 Installations de poubelles collectives et conteneurs enterrés 

A 09 Intégration de surface commerciale en rez-de-chaussée 

A 10 Njtf!fo!qmbdf!eǃvo!usbdˡ!eˡejˡ!bvy!spubujpot!eft!dbnjpot 

A 11 Dsˡbujpo!ef!wpjft!ef!efttfsuf!fu!eǃvo!difnjofnfou!bvupnpcjmf!bv!tfjo!ev!tjuf 

A 12 Sˡqpoesf!bvy!cftpjot!eft!ibcjubout!fo!ufsnft!eǃftqbdft!qvcmjdt 

A 13 Révision des véhicules et engins de chantiers 

 

Nftvsft!eǃpcmjhbujpo 

O 01 Documents de suivi administratif  

O 02 Intégration des Prescriptions Écologiques et Environnementales 

O 03 
Plan Général de Coordination Sécurité (réalisé pour chaque projet) et Protection de la Santé 
(PGCSPS) 

O 04 Affichage des règles de chantier 

O 05 Remise en état du site après chantier 

O 06 Gestion des déchets et mise en relation avec les publics concernés 
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O 07 
Qsphsbnnf!ef!mphfnfou!njyuf!jouˡhsbou!qmvtjfvst!uzqpmphjft!eǃibcjubu!˘!eftujobujpo!ef!qmvtjfvst!
publics 

O 08 Définition des horaires de travaux 

O 09 Respect des niveaux sonores imposés pour les véhicules et engins de chantier 

O 10 Eˡdmbsbujpot!eǃJoufoujpo!ef!Dpnnfodfnfou!eft!Usbwbvy!)EJDU* 

 

Mesures de réduction 

R 01 Maîtriser les sources sonores et les nuisances engendrées 

R 02 Limitation de vitesse de circulation des véhicules 

R 03 
Dsˡbujpo!ef!difnjofnfou!qjˡupoof!qfsnfuubou!ef!djsdvmfs!bv!tfjo!ev!tjuf!fu!eǃvof!wpjf!wfsuf!qfs.
mettant de traverser le quartier 

R 04 
Sur évaluation de certaines places de stationnement dans les secteurs soumis à un risque accru 
bv!sjtrvf!eǃjopoebujpo 

R 05 Sfdvm!eft!dpotusvdujpot!˘!qbsujs!ev!difnjo!eǃBznft 

R 06 
Adaptation des hauteurs de bâti pour épouser le vallonnement du site et dégager les vues vers et 
depuis le site. 

R 07 

jnjufs!mǃfnqsjtf!bv!tpm!)cbtf!ef!wjf-!tupdlbhft!ef!nbuˡsjbvy*!ef!mb!{pof!eǃjoufswfoujpo!fu!eft!wpjft!
eǃbddˠt!eftujoˡft!bvy!fohjot!ef!usbwbvy!qvcmjdt!fu!joufsejsf!mf!qbttbhf!eft!fohjot!ef!diboujfst!fu!
ouvriers sur la géomembrane qui recouvre les fossés de collecte des eaux pluviales pour éviter de 
la fissure 

R 08 Mise à disposition de kit antipollution 

R 09 Njtf!fo!qmbdf!eǃvo!cbssjˡsbhf!fu!eǃvo!bddˠt!tusjdufnfou!sˡtfswˡ!bvy!fohjot!fu!qfstpoofmt!habilités 

R 10 Adaptation de la période des travaux sur l'année 

R 11 Gestion de l'éclairage du chantier 
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R 12 Vérification des arbres avant abattage 

R 13 Dispositif préventif de lutte contre une pollution 

R 14 Clôtures et dispositifs de franchissement provisoires adaptés à la faune 

R 15 Remettre en état les emprises travaux temporaires après le chantier 

R 16 Intervention sur la végétation 

R 17 Dispositif de lutte contre les espèces exotiques envahissantes (actions préventives et curatives) 

R18 Njtf!fo!qmbdf!eǃvof!hftujpo!bebquˡf 

R19 Njtf!fo!qmbdf!eǃbcsjt!bsujgjdjfmt!qpvs!mǃifsqˡupgbvof 

R 20 Njtf!fo!qmbdf!eǃbcsjt!bsujgjdjfmt!qpvs!mf!Iˡsjttpo!e(Fvspqf 

R 21 Njtf!fo!qmbdf!eǃijcfsobdvmvnt!qpvs!mb!nbnnbmpgbvof 

R 22 Njtf!fo!qmbdf!eǃbcsjt!qpvs!mǃbwjgbvof 

R 23 Hftujpo!ef!mǃˡdmbjsbhf!ef!mǃbnˡobhfnfou 

 

Mesures eǃˡwjufnfou 

E 01 Cboojs!mǃvujmjtbujpo!ef!qspevjut!qizuptbojubjsft 

E 02 Respecter strictement les emprises du chantier 

E 03 Installation de la base vie 

E 04 Cbmjtbhf!ef!mǃfnqsjtf!qspkfu!fu!eft!{poft!tfotjcmft 
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Nftvsft!eǃbddpnqbhofnfou 

Acc 01 Qsjtf!fo!dpnquf!ef!mǃbnˡobhfnfou!ev!tfdufvs!eft!Ojfvy!ebot!mǃˡmbcpsbujpo!eǃvo!UDTQ!fu!mb!qsp.
jection de ses arrêts 

Acc 02 
Eˡtjhobujpo!eǃvo!Dppsejobufvs!Tˡdvsjuˡ!fu!Qspufdujpo!ef!mb!Tbouˡ!)DTQT*!qpvs!bttvsfs!mf!respec-
ter mǃfotfncmf!ef!dft!nftvsft!sfmbujwft!bv!njmjfv!ivnbjo 

Acc 03 
Élaboration de Plans Particuliers de Sécurité et de Protection de la Santé (PPSPS) pour chacune 
des entreprises intervenantes 

Acc 04 Cahier des charges environnement et choix des entreprises 

Acc 05 Création et restauration de zones humides 

 

Mesures de suivi 

S 01 Suivi de chantier 

S 02 Suivi des habitats et de la flore 

S 03 Remettre en état les emprises travaux temporaires après le chantier 

S 04 Suivi de la mammalofaune 

S 05 Tvjwj!ef!mǃifsqˡupgbvof 

S 06 Suivi de mǃfoupnpgbvof 

 

Mesures de compensation 

C 01 Njtf!fo!dpnqbujcjmjuˡ!bwfd!mft!epdvnfout!eǃvscbojtnf!)QBEE!fu!PBQ* 

C 02 Intégration de surface commerciale en rez-de-chaussée 

C 03  Dsˡbujpo!eǃvof!nbjtpo!bttpdjbujwf 
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C 04  Réaménagement du chemin eǃBznft 

C 05  Qmbo!ef!tubujpoofnfou!ebot!mǃftqbdf!qvcmjd 

C 06 Prise en compte des variations de niveau 

C 07 Sfogpsdfnfou!fu!qmboubujpo!eǃbscsft 

C 08 Njtf!fo!qmbdf!eǃbnˡobhfnfou!ef!hftujpo!eft!fbvy!qmvwjbmft 

C 09 Création et restauration de zones humides 

 

 JNQBDUT!DVNVMFT!QPUFOUJFMT!BWFDT!EǃBVUSFT!
PROJETS A PROXIMITE 

 

Eǃbqsˠt!mf!tjuf!TJEF-!tztuˠnf!eǃjogpsnbujpo!ev!eˡwfmpqqfnfou!evsbcmf!fu!ef!mǃfowjspoofnfou-!5!
projets se situent sur les communes dans un rayon de 10 ln!bvupvs!ef!mǃbjsf!eǃˡuvef/ 

 

Titre 
Année de 
publica-

tion 
Lieux Impacts notables Effet cumulé 

Eˡdjtjpo!ef!ejtqfotf!eǃˡuvef!
eǃjnqbdu!bqsˠt!fybnfo!bv!dbt!
par cas pour la construction 
eǃvo!opvwfbv!rvbj!«!qfujut!nˡ.

tiers » dans le port de Sète Fron-
tignan au lieu-eju!«!Dvm!ef!cÒvg!º 

2022 SETE Aucun Nul 

Eˡdjtjpo!ef!ejtqfotf!eǃˡuvef!
eǃjnqbdu!bqsˠt!fybnfo!bv!dbt!
par cas pour la réalisation une « 

aire ludique multi-sports et 
multi -activités » 

2022 POUSSAN Aucun Nul 

Eˡdjtjpo!ef!ejtqfotf!eǃˡuvef!
eǃjnqbdu!bqsˠt!fybnfo!bv!dbt!
par cas pour mǃbnˡobhfnfou!

nautique de plusieurs quais du 
port de plaisance sur le territoire 

de la commune de Sète 

2022 SETE Aucun Nul 

Eˡdjtjpo!ef!ejtqfotf!eǃˡuvef!
eǃjnqbdu!bqsˠt!fybnfo!bv!dbt!
par cas pour la création d'un ré-

seau de thalassothermie 

2022 SETE Aucun Nul 

Eˡdjtjpo!ef!ejtqfotf!eǃˡuvef!
eǃjnqbdu!bqsˠt!fybnfo!bv!dbt!
par cas pour les travaux d'amé-
nagement et confortement du 

quai du port des Nacelles à 
Mèze 

2022 MEZE Aucun Nul 
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Titre 
Année de 
publica-

tion 
Lieux Impacts notables Effet cumulé 

Fuvef!eǃjnqbdu!qpvs!mf!qspkfu!ef!
mise à 2x2 voies de la route dé-

partementale RD 600 entre 
mǃbvupspvuf!B:!fu!Gspoujhobo-La-

Peyrade 

2021 
BALARUC POUSSAN 

FRONTIGNAN 

Sur la biodiversité sur 
des espèces (Bugrane 
sans épines) ou émis-
sion de polluants at-

mosphériques 
(augmentation du trafic) 

Faible 
Les espèces citées sont ab-
tfouft!ef!mǃbjsf!eǃˡuvef!fu!dpo.

cernent des plantes pour la 
plupart 

Fuvef!eǃjnqbdu!qspkfu!ef!sfrvbmj.
fication et extension de la ZAC 

commerciale 
2018 BALARUC 

Sur des espèces (Bu-
grane sans épines, ma-

gicienne dentelée, 
Qtbnpespnnf!eǃFe.
wards, lézard ocellé) 

Faible 
Les espèces citées sont ab-
tfouft!ef!mǃbjsf!eǃˡuvef!fu!of!
sont pas potentielles pour le 
Qtbnpespnnf!eǃFexbset!fu!mf!

Lézard ocellé. 

 

Les effets cumulés sont donc considérés comme non notables à faible à modéré. 
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QSFBNCVMF 
Mǃˡuvef!rvj!tvju!b!ˡuˡ!sˡbmjtˡf!fo!dpogpsnjuˡ!bwfd!mb!sˡhmfnfoubujpo!fo!wjhvfvs!fu!opubnnfou!bwfd!mǃbsujdmf!
R. 122-6!ev!Dpef!ef!mǃfowjspoofnfou/!Dfmvj-dj!eˡdsju!mf!dpoufov!ef!mǃˡuvef!eǃjnqbdu!rvj!ftu!dpogpsnf!op.
tamment aux décrets n° : 

- 2011-2019 du 29 décembre 2011 ; 

- 2016-1110 du 11 août 2016 ; 

- 2017-626 du 25 avril 2017. 

« Le contenu de l'étude d'impact est proportionné à la sensibilité environnementale de la zone susceptible 
d'être affectée par le projet, à l'importance et la nature des travaux, installations, ouvrages, ou autres in-
terventions dans le milieu naturel ou le paysage projetés et à leurs incidences prévisibles sur l'environne-
ment ou la santé humaine. 

L'étude d'impact comporte les éléments suivants, en fonction des caractéristiques spécifiques du projet 
et du type d'incidences sur l'environnement qu'il est susceptible de produire : 

2/!Vo!sˡtvnˡ!opo!ufdiojrvf!)Ǎ* 

3/!Vof!eftdsjqujpo!ev!qspkfu!)Ǎ* 

4/!Vof!eftdsjqujpo!eft!btqfdut!qfsujofout!ef!m(ˡubu!bduvfm!ef!m(fowjspoofnfou-!eˡopnnˡf!ǂtdˡobsjp!ef!
sˡgˡsfodfǃ-!fu!ef!mfvs!ˡwpmvujpo!fo!dbt!ef!njtf!fo!pfvwsf!ev!qspkfu!bjotj!rv(vo!bqfs˟v!ef!m(ˡwpmvujpo!qsp.
bable de l'environnement en l'absence de mise en oeuvre du projet, dans la mesure où les changements 
naturels par rapport au scénario de référence peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur 
la base des informations environnementales et des connaissances scientifiques disponibles ; 

5/!Vof!eftdsjqujpo!eft!gbdufvst!)Ǎ*!tvtdfqujcmft!e(ˢusf!bggfduˡt!ef!nbojˠsf!opubcmf!qbs!mf!qspkfu!;!mb!qpqv.
lation, la santé humaine, la biodiversité, les terres, le sol, l'eau, l'air, le climat, les biens matériels, le patri-
moine culturel, y compris les aspects architecturaux et archéologiques, et le paysage ; 

6/!Vof!eftdsjqujpo!eft!jodjefodft!opubcmft!rvf!mf!qspkfu!ftu!tvtdfqujcmf!e(bwpjs!tvs!m(fowjspoofnfou!)Ǎ* 

6. Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur l'environnement qui résul-
tent de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs en rapport avec le 
projet concerné. Cette description comprend le cas échéant les mesures envisagées pour éviter ou réduire 
les incidences négatives notables de ces événements sur l'environnement et le détail de la préparation et 
ef!mb!sˡqpotf!fowjtbhˡf!˘!dft!tjuvbujpot!eǃvshfodf!< 

7. Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître d'ou-
vrage, en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des princi-
pales raisons du choix effectué, notamment une comparaison des incidences sur l'environnement et la 
santé humaine ; 

8. Les mesures prévues par le maître de l'ouvrage pour : 

- éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire 
les effets n'ayant pu être évités ; 

- compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement 
ou la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de compen-
ser ces effets, le maître d'ouvrage justifie cette impossibilité. 
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La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, de 
m(fyqptˡ!eft!fggfut!buufoevt!ef!dft!nftvsft!)Ǎ*!bjotj!rvf!e(vof!qsˡtfoubujpo!eft!qsjodjqbmft!npebmjuˡt!
de suivi de ces mesures et du suivi de leurs effets sur les éléments mentionnés au 5 ; 

9. Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réduction et de compensation pro-
posées ; 

10. Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier et évaluer 
mft!jodjefodft!opubcmft!tvs!mǃfowjspoofnfou!< 

11. Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact et les études 
ayant contribué à sa réalisation ; 

12. Lorsque certains des éléments requis ci-dessus figurent dans l'étude de maîtrise des risques pour les 
installations nucléaires de base ou dans l'étude des dangers pour les installations classées pour la pro-
tection de l'environnement, il en est fait état dans l'étude d'impact. » 
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1 EFTDSJQUJPO!EV!QSPKFU 
 

 GENESE DU PROJET 

LE CONTEXTE TERRITORIAL 

La commune de Balaruc-les-Bains fait partie de la communauté 
eǃbhhmpnˡsbujpo!Sète Agglopôle Méditerranée/!Jm!tǃbhju!eǃvo!ufssj.
toire marqué par la diversité de ses paysages. Si le Nord, avec les 
communes de Gigean, Poussan et Mèze et le village de Marseillan 
qmvt!˘!mǃFtu-!tf!sbqqspdif!ef!mǃbssjˠsf-pays héraultais avec une forte 
présence de la garrigue, le Sud, avec les villes de Sète et Frontignan, 
est tourné vers la mer, et occupé par un front urbain plus dense. Les 
communes de Balaruc-les-Bains et Balaruc-le-Vieux font office de 
usbotjujpo!qbztbhˠsf!fu!tǃpshbojtfou!bvupvs!ef!mǃˡuboh!ef!Uibv/!Mǃft.
pace commercial de Balaruc-le-Wjfvy!tǃftu!eˡwfmpqqˡ!bv!dÒvs!ef!
cette aghmpnˡsbujpo!fousf!mf!nbttjg!ef!mb!Hbsejpmf!fu!mǃˡuboh!ef!
Thau. 

La commune et son agglomération font face à des besoins croissants 
en matière de logement, des besoins corrélés avec la croissance démo-
graphique du territoire. De plus, une part importante de logement social 
est nécessaire pour atteindre le seuil des 25% de logements sociaux à 
mǃˡdifmmf!ef!mb!dpnnvof!ef!Cbmbsvd-les-Bains dans le cadre de la loi SRU.  

 

Évolution démographique de la commune de Balaruc-les-Cbjot!fu!ef!mb!dpnnvobvuˡ!eǃbhhmpnˡsbujpo!Tˠuf!Bhhmp!qpmf!Nˡejufs.
ranée entre 1960 et 2020. Source : INSEE, RGP. 
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Part de logements locatifs sociaux au 1 er janvier 2019 dans les communes de Sète Agglopôle Méditerranée concernées par les 
seuils de loi SRU. Réalisation : Verdi, 2022. 

 

HISTORIQUE DU PROJET 

Le territoire communal étant déjà en grande partie urbanisé, les possibilités de développement du terri-
toire se concentrent principalement sur des dents creuses ou du renouvellement urbain. Les orientations 
du territoire, précisées dans les documents de planification, prévoient un développement relativement 
important du nombre de logements sur la commune de Balaruc-les-Bains.  

« Le territoire du bassin de Thau cumule des caractéristiques qui contribuent à une pression constante ou 
croissante sur la demande en logement. Ces éléments sont : mb!tjuvbujpo!mjuupsbmf-!mǃbddfttjcjmjuˡ-!mb!qspyjnjuˡ!
de Montpellier, mais également le desserrement et la décohabitation qui sont facteurs de besoins endo-
gènes. Ces caractéristiques tendent à multiplier les sources de la demande en logement et à faire peser sur 
le territoire des « risques » de transformations profondes » Extrait du SCoT du bassin de Thau approuvé 
en 2014 et modifié en 2017. 

Pour rationaliser au maximum l'espace constructible disponible et ces objectifs, des secteurs d'aména-
gement ont été définis dans le cadre du plan local d'urbanisme de Balaruc-les-Bains. Le secteur des Nieux, 
dernière dent creuse du grand quartier des usines situé au pied du coteau du massif de la Gardiole, en fait 
partie.  
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Le secteur des Nieux se situe dans le quartier des Usines. La construction du quartier des Usines com-
mence au début des années 40 pour permettre de loger les nombreuses familles des ouvriers des indus-
tries qui s'implantent à la même période au pied du massif de la Gardiole telles que la raffinerie du midi 
fu!mǃvtjof!efwfovf!bvkpvse'hui l'entreprise Sibelco. Bombardé à la fin de la guerre, le quartier se reconstruit 
progressivement à l'après-hvfssf/!Jm!dpoob˦u!tft!qsfnjˠsft!pqˡsbujpot!eǃbnˡobhfnfou!e(fotfncme dans 
mft!booˡft!71/!Upvufgpjt-!df!o(ftu!rvǃ˘!qbsujs!eft!booˡft!81!bwfd!m(pvwfsuvsf!eft!uifsnft!rvf!mf!rvbsujfs!
gbju!mǃpckfu!ef!hspttft!pqˡsbujpot!ef!mpujttfnfou!qsjodjqbmfnfou!dpotujuvˡt!ef!nbjtpot!fo!cboef!fu!ef!
maisons jumelées si caractéristiques des qsfnjˠsft!qibtft!e(vscbojtbujpo!ev!rvbsujfs/!Qbs!mb!tvjuf-!mǃvs.
banisation se fera essentiellement de manière spontanée sans opération d'ensemble avec des pavillons 
fu!eft!wjmmbt!qpvs!bssjwfs!˘!mǃvscbojtbujpo!rvf!mǃpo!dpoob˦u!bvkpvseǃivj/ 

 

Évolution du quartier des Usines de 1968 à nos jours, avec matérialisation du secteur OAP Les Nieux. Source ;!JHO!ǂsfnpoufs!
ebot!mf!ufnqtǃ/ 

Le secteur des Nieux, situé à proximité immédiate de l'usine Sibelco, est fortement en pente et n'a pas été 
urbanisé jusqu'aujourd'hui. Afin de répondre à ses objectifs de construction de logements, la collectivité 
souhaite connaître les possibilités de construction du site. 

Ebot!dfuuf!pqujrvf-!mf!tfdufvs!b!gbju!m(pckfu!eǃvof!qsfnjˠsf!ˡuvef!ef!gbjtbcjmjuˡ!fo!312:/!Upvufgpjt-!fo!sbjtpo!
du nombre croissant de contraintes identifiées lors de cette étude et de la nécessité de réaliser des études 
techniques complémentaires, cette mission a été interrompue en 2020. 




































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































